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RÉPUBLIQUE FRANÇAISE 

PRÉFECTURE DES LANDES 

Direction de l'Administration 

Générale et de la Réglementation 

2°"° Bureau 
Tél. : 05.58.06.59.15 

PR/DAGR/2006/ n° 418 

LE PREFET DES LANDES 
CHEVALIER DE LA LEGION D'HONNEUR 

VU le Code de l'Environnement, son titre 1°” du livre V relatif aux Installations Classées pour la Protection 

de l'Environnement, et notamment ses articles L 512-1 et L512-2, 

VU le décret n° 77-1133 du 21 septembre 1977 modifié, 

VU le décret n°53-578 du 20 mai 1953 modifié relatif à la nomenclature des installations classées, 

VU la demande présentée par La Société Coopérative Agricole LES VIGNERONS LANDAIS TURSAN 

CHALOSSE, en vue d'obtenir l'autorisation d'extension des activités de production et conditionnement de vin, sur 

la commune de Geaune, 

VU les avis exprimés au cours de l'instruction réglementaire, 

. VU les observations formulées au cours de l'enquête publique prescrite par arrêté préfectoral du 9 août 

2005 et les conclusions motivées du commissaire enquêteur, 

VU le rapport de l'inspection des installations classées en date du 15 mars 2006, 

VU l'avis émis par Conseil Départemental d'Hygiène dans sa réunion du 2 maï 2006, 

Considérant qu'aux termes de l'article L. 512-1 du Titre 1”, livre V du Code de l'Environnement, relatif aux 
installations classées pour la protection de l’environnement, l'autorisation d'extension ne peut être accordée que 
si les dangers ou inconvénients de l'installation peuvent être prévenus par des mesures que spécifie l'arrêté 

préfectoral ; 

Considérant que l'extension des activités de l'installation engendrera une augmentation du volume et de 

la charge polluante des rejets aqueux ; que leur épuration se fait par valorisation agricole et que les parcelles 

d'épandage offrent une superficie suffisante et sont situées en dehors des zones sensibles du milieu naturel ; que 
ces dispositions aboutiront à ne pas augmenter l'impact sur le milieu naturel ; 

Considérant que les conditions d'aménagement et d'exploitation, telles qu'elles sont définies par le présent 
arrêté, permettent de prévenir les dangers et inconvénients de l'installation pour les intérêts mentionnés à l'article 
L. 511-1 du Code de l'Environnement, notamment pour la commodité du voisinage, pour la santé, la sécurité, la 
salubrité publiques et pour la protection de la nature et de l'environnement. 

Sur la proposition de Monsieur le Secrétaire Général de la Préfecture des Landes, 

Préfecture des Landes - 40021 Mont de Marsan Cedex - Tél. 05 58 06 58 06 - Fax 05 58 75 83 81



ARRETE 

  

  
TITRE | OBJET DE L'AUTORISATION 
  

ARTICLE 1 

1.1. Objet 

La Société Coopérative Agricole LES VIGNERONS LANDAIS TURSAN CHALOSSE, dont le siège social 

est situé 30 rue St Jean 40320 GEAUNE, est autorisée, sous réserve du respect des prescriptions du présent 

arrêté, à poursuivre et étendre les activités de préparation et de conditionnement de vin qu'elle exerce dans 
l'enceinte de son établissement situé à la même adresse. 

1.2. Activités autorisées 

Compte tenu de l'extension demandée, les activités sont classées sous les rubriques suivantes de la 
nomenclature : 

  

Rubriques Description Volume Régime 

2251-1 Préparation, conditionnement de vin 40 000 hl/an A 

  

  

  

2920-2b Compression, réfrigération d’air 355 KW D 

Refroidissement par dispersion d'eau 

2921-1b dans un flux d'air - installation n'étant 680kW D 
pas du type « circuit primaire fermé »             

1.2.1. Activités autres 

stockages d'emballages : bouteilles, bouchons, étiquettes, capsules, cartons, caisses bois, cubitainers, 
palettes, colle, film 

stockage de produits finis dans la halle de stockage de 5 610 m°, représentant 450 t de matières 
combustibles ; 

application de colles sans solvants : caséine, colle « hot melt »; 

stockage de 6 m° de FOD en un réservoir enterré à double enveloppe. 

chaudière de 815 KW alimentée au FOD ; 

2 postes de charge d’accumulateurs de 3,84 KW unitaire ; 

1.2.2. Les installations citées ci-dessus sont reportées avec leurs références sur le plan de situation de l'usine 
joint en ANNEXE 1 du présent arrêté. 

1.2.3. Les dispositions du présent arrêté ne s'appliquent pas au magasin de vente. La superficie totale occupée 

par le site portant l'établissement objet de la présente autorisation est de 1ha 69 a 15 ca. 

 



  | TITRE I! CONDITIONS GENERALES DE L'AUTORISATION 
  

ARTICLE 2_GENERALITES 

2.1. Conformité au dossier de demande d'autorisation RE au gossier de demande d'autorisation 
Les installations, objet du présent arrêté, sont disposées, aménagées et exploitées conformément aux plans et données techniques contenus dans le dossier déposé par l'exploitant. En tout état de cause, elles respectent par ailleurs les dispositions du présent arrêté et les réglementations autres en vigueur. 

2.2. Installations non visées à la nomenclature ou soumises à déclaration 
Lallatio AQTE ou Soumises à déclaration 

Les prescriptions du présent arrêté S'appliquent également aux autres installations ou équipements exploités dans l'établissement, qui, mentionnés ou non à la nomenclature, sont de nature par leur proximité ou leur connexité avec une installation soumise à autorisation à modifier les dangers ou inconvénients de cette installation. 

2.3. Délais de prescriptions 

La présente autorisation, qui ne vaut pas permis de construire, cesse de produire effet si l'installation n'a pas été mise en service dans un délai de trois ans ou n'a pas été exploitée durant deux années consécutives, sauf cas de force majeure. 

2.4. Modifications 

Toute modification apportée par le demandeur à l'installation, à son mode d'utilisation ou à son Voisinage, et de nature à entraîner un changement notable des éléments du dossier de demande d'autorisation, doit être portée avant sa réalisation à la connaissance du préfet avec tous les éléments d'appréciation. 

2.5. Incidents - Accidents 

L'exploitant est tenu à déclarer "dans les meilleurs délais" à l'inspection des installations classées les accidents ou incidents survenus du fait du fonctionnement de son installation qui sont de nature à porter atteinte aux intérêts mentionnés à l'article L. 511-1 du Code de l'Environnement. 
L'exploitant détermine ensuite les mesures envisagées pour éviter son renouvellement compte tenu de l'analyse des causes et des circonstances de l'accident, et les confirme dans un document transmis sous 15 jours à l'inspection des installations classées, sauf décision contraire de celle-ci. 

2.6. Contrôles, analyses et contrôles inopinés 

indépendamment des contrôles explicitement prévus dans le présent arrêté, l'inspection des installations classées peut demander que des contrôles spécifiques, des prélèvements et analyses soient effectués par un organisme dont le choix est soumis à son approbation s'il n'est pas agréé à cet effet, dans le but de vérifier le respect des prescriptions d'un texte réglementaire. Elle peut également demander le contrôle de l'impact sur le milieu récepteur de l'activité de l'établissement. 

L'inspection des installations classées peut réaliser ou demander à tout moment la réalisation par un organisme tiers choisi par lui-même, de prélèvements et analyses d'effluents liquides ou gazeux, de déchets ou de sols ainsi que l'exécution de mesures de niveaux sonores et vibrations. 
Les frais de prélèvement et d'analyse sont à la charge de l'exploitant. 

ARTICLE 3_IMPLANTATION - EXPLOITATION 

3.1. Intégration dans le paysage 

L'exploitant prend les dispositions appropriées qui permettent d'intégrer l'installation dans le paysage. 
Les abords de l'installation, placés sous le contrôle de l'exploitant sont aménagés et maintenus en bon état de propreté (peinture...) Les émissaires de rejet et leur périphérie font l'objet d'un soin particulier (plantations, engazonnement,.….). 

 



3.2. Plan de l'établissement 

L'exploitant tient à jour la liste des installations classées pour la protection de l'environnement exploitées 

ainsi qu'un plan de son établissement indiquant notamment l'emplacement de ces installations. Ces documents 

sont tenus à la disposition de l'inspection des installations classées. 

3.3. Hygiène et sécurité 

L'exploitant est tenu de se conformer strictement aux dispositions édictées par le livre Il (titre Ill) (parties 

législative et réglementaire) du Code du Travail et aux textes pris pour son application dans l'intérêt de l'hygiène 

et de la sécurité des travailleurs, notamment pour : 

ja formation du personnel, 

les fiches de données de sécurité des produits, 

la prévention des accidents, 

la protection des travailleurs contre les courants électriques, 

les entreprises extérieures. 

3.4. Consignes 

Les consignes d'exploitation de l'ensemble des installations comportent explicitement les contrôles à 

effectuer, en marche normale et à la suite d'un arrêt pour travaux de modification ou d'entretien de façon à 

permettre en toutes circonstances le respect des dispositions du présent arrêté. Elles prévoient notamment : 

la conduite des installations (consignes en situation normale ou cas de crise, essais périodiques) , 

l'analyse des incidents et anomalies de fonctionnement ; 

ja maintenance et la sous-traitance ; 

l'approvisionnement en matériel et matière ; 

la formation et la définition des tâches du personnel. 

Ces dispositions sont tenues à disposition de l'inspection des installations classées. 

3.5. Réserves de produits ou matières consommables 

  

L'établissement dispose de réserves suffisantes de produits ou matières consommables utilisés de manière 

courante ou occasionnelle pour assurer la protection de l'environnement tels que manches de filtre, produits de 

neutralisation, liquides inhibiteurs, produits absorbants… 

ARTICLE 4 CESSATION D'ACTIVITES 

En cas d'arrêt définitif d'une installation classée, l'exploitant doit remettre son site dans un état tel qu'il ne 

s'y manifeste aucun des dangers ou inconvénients mentionnés à l'article L. 511-1 du Code de l'Environnement 

et qu'il permette un usage futur du site déterminé conjointement avec le maire et, s'il ne s'agit pas de l'exploitant, 

le propriétaire du terrain sur lequel est sise l'installation. 

Au moins trois mois avant la mise à l'arrêt définitif, l'exploitant notifie au Préfet la date de cet arrêt. La 

notification doit être accompagnée d'un dossier comprenant le plan à jour des terrains d'emprise de l'installation, 

ainsi qu'un mémoire sur les mesures prises ou prévues pour la remise en état du site et comportant notamment : 

l'évacuation ou l'élimination des produits dangereux, des matières polluantes susceptibles d'être véhicuiées 

par l'eau ainsi que des déchets présents sur le site, 

la dépollution des sois et des eaux souterraines éventuellement polluées, 

l'insertion du site de l'installation dans son environnement, 

en cas de besoin, la surveillance à exercer de l'impact de l'installation sur son environnement. 

ARTICLE 5 DELAI ET VOIE DE RECOURS 

La présente décision ne peut être déférée qu'à un Tribunal Administratif. Le délai de recours est de deux 

mois pour le demandeur ou l'exploitant, de 4 ans pour les tiers. Ce délai commence à courir du jour où la présente 

décision a été notifiée.



  TITRE Il - PREVENTION DE LA POLLUTION DE L'EAU 

  

ARTICLE 6_PLAN DES RESEAUX 

Un schéma de tous les réseaux d'eau et un plan des égouts sont établis par l'exploitant, régulièrement mis à jour, notamment après chaque modification notable, et datés. Ils sont tenus à la disposition de l'inspection des installations classées ainsi que des services d'incendie et de secours. 

Le plan des réseaux d'alimentation et de collecte doit faire apparaître les secteurs collectés, les points de branchement, regards, avaloirs, postes de relevage, postes de mesure, vannes manuelles et automatiques. 

ARTICLE 7_PRELEVEMENTS D'EAU 

7.1. Dispositions générales 

L'exploitant prend toutes les dispositions nécessaires dans la conception et l'exploitation des installations pour limiter la consommation d'eau. La réfrigération en circuit ouvert est interdite. 

7.2. Origine de l'approvisionnement en eau 

L'établissement est alimenté en eau par le réseau public de distribution d'eau potable. 

7.3. Protection des réseaux d'eau potable et des nappes souterraines 
Un ou plusieurs réservoirs de Coupure ou bac de disconnexion ou tout autre équipement présentant des garanties équivalentes sont installés afin d'isoler les réseaux d'eaux industrielles des réseaux d'eaux potables et pour éviter des retours de produits dans le réseau d'eau publique. 

  

ARTICLE 8_PREVENTION DES POLLUTIONS ACCIDENTELLES 

8.1. Dispositions générales 

L'exploitant prend toutes les dispositions nécessaires dans la Conception, la construction et l'exploitation des installations pour limiter les risques de pollution accidentelle des eaux ou des sols. 
En particulier, les opérations de nettoyage des divers circuits et capacités de l'établissement {notamment au cours des arrêts annuels pour entretien) devront être conduites de manière à ce que les polluants divers pouvant être contenus ne puissent gagner directement le milieu naturel ou les réseaux d'assainissements. 

8.2. Canalisations de transport de fluides 

8.2.1. Les canalisations de transport de fluides dangereux ou insalubres (alcool pur, solution de soude, SO...) et de collecte d'effluents pollués ou Susceptibles de l'être sont étanches et résistent à l'action physique et chimique des produits qu'elles sont susceptibles de contenir. 

Elles doivent être convenablement entretenues et faire l'objet d'examens périodiques appropriés permettant de s'assurer de leur bon état. 

8.2.2. Sauf exception motivée par des raisons de sécurité ou d'hygiène, toutes les canalisations de transport de fluides dangereux à l'intérieur de l'établissement sont aériennes. 

8.2.3. Les différentes canalisations sont repérées conformément aux règles en vigueur. 

8.2.4. A l'exception des cas accidentels où la sécurité des Personnes ou des installations serait compromise, il est interdit d'établir des liaisons directes entre les réseaux de collecte des effluents devant subir un traitement ou être détruits et le milieu récepteur. 

8.2.5. Un schéma de tous les réseaux et un plan des égouts sont établis par l'exploitant, régulièrement mis à jour, notamment après chaque modification notable, et datés. Ils sont tenus à la disposition de l'inspection des installations classées ainsi que des services d'incendie et de secours. 

 



8.3. Réservoirs 

  

8.3.1. Les réservoirs fixes de produits polluants ou dangereux non soumis à la réglementation des appareils à 

pression de vapeur ou de gaz, ni à celles relatives au stockage des liquides inflammables satisfont aux dispositions 

suivantes : 

-_ si leur pression de service est inférieure à 0,3 bars, ils doivent subir un essai d'étanchéité à l'eau par 

création d'une surpression égale à 5 cm d'eau avant leur mise en service, 

-__si leur pression de service est supérieure à 0,3 bars, les réservoirs doivent : 

porter l'indication de la pression maximale autorisée en service, 

être munis d'un manomètre et d'une soupape ou organe de décharge taré à une pression au plus égale à 

4,5 fois la pression en service. 

8.3.2. Les essais prévus ci-dessus sont renouvelés après toute réparation notable ou dans le cas où le réservoir 

considéré serait resté vide pendant 24 mois consécutifs. 

8.3.3. Ces réservoirs sont équipés de manière à pouvoir vérifier leur niveau de remplissage à tout moment et 

empêcher ainsi les débordements en cours de remplissage. 

8.3.4. Sur chaque orifice d'emplissage d'un réservoir devront être mentionnés de façon apparente la capacité 

du réservoir qu'elle alimente et la nature du produit contenu dans le réservoir. 

8.4. Capacité de rétention 

8.4.1. Caractéristiques 

Tout stockage d'un liquide susceptible de créer une pollution des eaux ou des sols, autre que les raisins, 

moûts, vins et sous-produits de la vinification, est associé à une capacité de rétention dont le volume est au moins 

égal à la plus grande des deux valeurs suivantes : 

100 % de la capacité du plus grand réservoir, 

50 % de la capacité globale des réservoirs associés. 

Le stockage des raisins, moûts, vins et sous-produits de la vinification est associé à une capacité de 

rétention dont le volume est au moins égal à la capacité de la plus grande cuve. 

Ces dispositions ne sont pas applicables aux bassins de traitement des eaux résiduaires. 

Pour les stockages de récipients de capacité unitaire inférieure ou égale à 250 litres, la capacité de rétention 

est au moins égale à : 

dans le cas de liquides infiammables, à l'exception des lubrifiants, 50 % de la capacité totale des füts, 

dans les autres cas, 20 % de la capacité totale des füts, 

dans tous les cas 800 litres minimum ou égale à la capacité totale lorsque celle-là est inférieure à 800 litres. 

8.42. La capacité de rétention est étanche aux produits qu'elle pourrait contenir et résiste à l'action physique et 

chimique des fluides. || en est de même pour son dispositif d'obturation qui est maintenu fermé. 

L'étanchéité du (ou des) réservoir associé(s) à une capacité de rétention doit pouvoir être contrôlée à tout 

moment. 

Les réservoirs ou récipients contenant des produits incompatibles ne sont pas associés à une même 

rétention. 

Les produits récupérés en cas d'accident ne peuvent être rejetés que dans des conditions conformes au 

présent arrêté ou sont éliminés comme les déchets, suivant les dispositions du TITRE Vi du présent arrêté. 

Les aires de chargement et de déchargement de véhicules citemes sont étanches et disposées en pente 

suffisante pour drainer les fuites éventuelles vers une ou des rétention(s) dimensionnée(s) selon les règles du 

paragraphe ci-dessus. 

8.5. Produits dangereux 

8.51. Le sol des aires et des locaux de stockage des produits dangereux pour l'homme ou susceptibles de créer 

une pollution de l'eau ou du sol (produits d'entretien, de désinfection et de traitement, déchets susceptibles de 

contenir des produits polluants, marcs...) doit être étanche, incombustible et équipé de façon à pouvoir recueillir 

les eaux de lavage, de ruissellement, les produits répandus accidentellement et les fuites éventuelles. 
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Pour cela un seuil surélevé par rapport au niveau du sol ou tout dispositif équivalent les sépare de l'extérieur ou d'autres aires ou locaux. 

Les dispositions du premier alinéa de ce paragraphe ne s'appliquent pas aux raisin, jus de raisin, moût, vin et produits dérivés. 

8.5.2. Le stockage des liquides inflammables, ainsi que des autres produits, toxiques, corrosifs ou dangereux pour l'environnement, n'est autorisé sous le niveau du sol que dans des réservoirs en fosse maçonnée, ou assimilés et, pour les liquides inflammables, dans les conditions énoncées ci-dessus. 

8.5.3. Le transport des produits à l'intérieur de l'établissement est effectué avec les précautions nécessaires pour éviter le renversement accidentel des emballages (arrimage des füts.…). 

ARTICLE 9 COLLECTE DES EFFLUENTS 

9.1. Réseaux de coliecte 

  

9.1.1. Tous les effluents aqueux sont canalisés. 

9.1.2. Les réseaux de collecte des effluents séparent les eaux pluviales non polluées (et les eaux non polluées s'il y en a) et les diverses catégories d'eaux polluées de manière à [es diriger vers le traitement éventuel correspondant. 

9.1.3. En complément des dispositions prévues à l'article 8.2. du présent arrêté , les effluents aqueux rejetés par les installations ne sont pas susceptibles de dégrader les réseaux d'égouts ou de dégager des produits toxiques ou inflammables dans ces égouts, éventuellement par mélange avec d'autres effluents. Ces effluents ne contiennent pas de substances de nature à gêner le bon fonctionnement des Ouvrages de traitement. 

9.2. Bassins de confinement 

9.2.1. Lorsque le ruissellement des eaux pluviales sur des toitures, aires de stockage, voies de circulation, aires de stationnement et autres surfaces imperméables est susceptible de présenter un risque particulier d'entraînement de pollution par lessivage, des toitures, sols, aires de Stockage, etc., le réseau de collecte de ces eaux pluviales est aménagé et raccordé à un (ou plusieurs) bassin(s) de confinement Capable(s) de recueillir le premier flot des eaux pluviales. 

Les eaux ainsi collectées ne peuvent être rejetées au milieu récepteur qu'après contrôle de leur qualité et si besoin traitement approprié, Leur rejet est étalé dans le temps en tant que de besoin en vue de respecter les Valeurs limites en concentration fixées Par le présent arrêté. 

9.2.2. Bassin de confinement des eaux incendie - Les eaux susceptibles d'être polluées lors d'un accident ou d'un incendie, y compris celles utilisées pour l'extinction, doivent pouvoir être recueillies dans un ou plusieurs bassins de confinement. 

Le quai d'expédition de la halle de stockage, d'un volume de 120 m”, peut être utilisé à cet effet sous réserve qu'il soit muni d'un dispositif étanche de fermeture de son écoulement. Le reste du volume à confiner peut être retenu dans la lagune de décantation. 

9.2.3. Le volume nécessaire au confinement des eaux doit être disponible en permanence. 
Les eaux doivent s'écouler dans ces bassins par gravité ou par un dispositif de pompage à l'efficacité démontrée en cas d'accident. 

Les organes de commande nécessaires à la mise en service de ces bassins doivent pouvoir être actionnés en toutes circonstances.



ARTICLE 10 INSTALLATIONS DE TRAITEMENT DES EFFLUENTS 

10.1.1. Les installations de traitement sont conçues de manière à faire face aux variations de débit, de 

température ou de composition des effluents à traiter, en particulier à l'occasion du démarrage où de l'arrêt des 

installations. 

Les procédés de traitement non susceptibles de conduire à un transfert de pollution sont privilégiés pour 

l'épuration des effluents. 

10.1.2. Les installations de traitement sont correctement entretenues. Les principaux paramètres permettant de 

s'assurer de leur bonne marche sont mesurés périodiquement. Les résultats de ces mesures sont portés sur un 

registre éventuellement informatisé et tenu à la disposition de l'inspection des installations classées. 

10.13. Les installations de traitement sont conçues, exploitées et entretenues de manière à réduire à leur 

minimum les durées d'indisponibilité pendant lesquelles elles ne peuvent assurer pleinement leur fonction. Si une 

indisponibilité ou un dysfonctionnement des installations de traitement est susceptibles de conduire à un 

dépassement des valeurs limites imposées par le présent arrêté, l'exploitant prend les dispositions nécessaires 

pour réduire la pollution émise en limitant ou en arrêtant si besoin les fabrications concernées. 

10.1.4. L'exploitant doit être en mesure de connaître à tout moment le volume des eaux stockées dans les 

bassins de traitement ainsi que le volume restant disponible. 

ARTICLE 11_DEFINITION DES REJETS 

11.1. identification des effluents 

Les différentes catégories d'effluents sont : 

  

Nature de l'effluent Traitement Point de rejet 

Effluents résiduaires du procédé, 

effluents de nettoyage des matériels 

et des sols 

Eaux sanitaires - Réseau public d'assainissement 

  

Filtration décantation | Valorisation agricole (émissaire El 

en lagune en sortie de la lagune) 

  

  
Réseau public d'assainissement 

(émissaire ER) 

Réseau pluvial communal 
(émissaire EP) 

Eaux de la tour de refroidissement - 

  

Eaux pluviales -         
  

11.2. Localisation des points de rejet 

11.2.1. Les rejets s'effectuent comme indiqué au tableau ci-dessus. 

11.2.2. Les émissions directes ou indirectes de substances mentionnées à lANNEXE5  sontinterdites dans 

les eaux souterraines. 

ARTICLE 12 _CARACTERISTIQUES GENERALES DES REJETS 

Les effluents rejetés doivent être exempts : 

  

- de matières flottantes, 

- de produits susceptibles de dégager en égout ou dans le milieu naturel directement ou indirectement 

des gaz ou vapeurs toxiques, inflammables ou odorantes, 

De plus : 

- ils ne doivent pas comporter des substances toxiques, nocives ou néfastes dans des proportions 

capables d'entraîner la destruction du poisson, de nuire à sa nutrition ou à sa reproduction ou à sa valeur 

alimentaire, 

- ils ne doivent pas provoquer une coloration notable du milieu récepteur, ni être de nature à favoriser 

la manifestation d'odeurs ou de saveurs.



ARTICLE 13_ VALEURS LIMITES DES REJETS 

Les limites ci-dessous correspondent à des moyennes 24 heures (sauf disposition contraire). Les valeurs instantanées ne peuvent dépasser le double de cette limite. 

13.1. Eaux résiduaires industrielles 

Le rejet des eaux résiduaires se fait par épandage sur terres agricoles dans le but de leur apporter des matières fertilisantes. Tout rejet des eaux résiduaires dans d'autres conditions est interdit. 
L'épandage des effluents résiduaires est soumis aux dispositions du TITRE IX du présent arrêté. 

13.2. Eaux pluviales 

Le rejet des eaux pluviales (émissaires EP) ne doit pas contenir plus de : 

  

  

  

  

Paramètres nn Méthodes de référence 

MES 35 NF EN 872 
DCO (1) 125 NFT 90101 
DBOS (1) 30 NFT 90103 
  

NF EN ISO 25663 
NF ENISO 10304-1 et 10304-2 

  

          
Azote Global (2) 30 NF EN ISO 13395 et 26777 

FDT 90045 
Phosphore Total 10 NFT 90023 

Hydrocarbures totaux 10 NFT 90114 
  

(1) sur effluent non décanté 

13.3. Eaux domestiques 

Le raccordement au réseau public doit être autorisé par la collectivité à laquelle appartient le réseau public, en application de l'article L1331-10 du code de Ja santé publique. 
Les prescriptions du présent arrêté s'appliquent sans préjudice de l'autorisation de raccordement ci-dessus. 
Une convention fixant les conditions administratives, techniques et financières de raccordement peut compléter utilement l'autorisation. Elle fixe les conditions de surveillance du fonctionnement de la station d'épuration collective recevant l'effluent industriel et notamment le rendement de l'épuration entre l'entrée et Ja Sortie de la station. Elle est tenue à la disposition de l'Inspection des Installations Classées. 

13.4. Eaux de refroidissement 

Les eaux de refroidissement sont intégralement recyclées. 

La vidange des eaux de la tour de refroidissement (émissaire ER) doit respecter les valeurs du paragraphe 33.12.3. du présent arrêté. 

Les dispositions de l'article 13.3. Supra sont applicables au rejet au réseau des eaux de la tour de refroidissement. 

13.5. Dilution des effluents 

Il'est interdit d'abaisser les concentrations en Substances polluantes des rejets par dilutions autres que celles résultant du rassemblement des effluents normaux de l'établissement ou celles nécessaires à Ja bonne marche des installations de traitement. 

ARTICLE 14_CONDITIONS DE REJET 

141. Conception et aménagement des ouvrages de rejet 

141.1. [n'ya pas de rejet direct dans le milieu naturel. 

141.2. Les dispositifs de rejet sont aménagés de manière à réduire autant que possible la perturbation apportée au milieu récepteur aux abords du point de rejet. Ils doivent en outre permettre une bonne diffusion des effluents dans le milieu récepteur.



14.2. Implantation et aménagement des points de prélèvements 

Sur chaque ouvrage de rejet d'un émissaire El, EP, ER (voir tableau du & 11.1. ), est prévu un point de 

prélèvement d'échantillons. 

Ces points sont implantés dans une section dont les caractéristiques permettent de réaliser des mesures 

représentatives de manière à ce que la vitesse n'y soit pas sensiblement ralentie par des seuils ou obstacles situés 

à l'aval et que l'effluent soit suffisamment homogène. 

Ces points sont aménagés de manière à être aisément accessibles et permettre des interventions en toute 

sécurité. Toutes dispositions doivent également être prises pour faciliter les interventions d'organismes extérieurs 

à la demande de l'inspection des installations classées. 

14.3. Equipement des points de prélèvements 

Les points de mesure et les points de prélèvement d'échantillons doivent permettre l'installation des 

appareils nécessaires pour effectuer les mesures prévues à l'Article 15 dans des conditions représentatives. 

ARTICLE 15_ SURVEILLANCE DES REJETS 
ARTICLE 15 SURVEILLANCE LES RELERE 

Les frais inhérents aux prélèvements et analyses demandées au présent article sont à la charge de 

l'exploitant. 

15.1. Autosurveillance 

  

151.1. Eaux résiduaires industrielles - L'exploitant met en place un programme de surveillance des rejets des 

eaux résiduaires industrielles de ses installations (Emissaire El en sortie de lagune). 

Les déterminations sont effectuées dans l'émissaire El sous sa responsabilité aux fréquences suivantes et 

suivant les méthodes indiqués en annexe IlId de l'Arrêté du 3 mai 2000 relatif aux prescriptions applicables aux 

Installations classées pour la protection de l'environnement soumises à autorisation sous la rubrique 2251 

(Préparation, conditionnement de vin, la capacité de production étant supérieure à 20 000 hl/an) : 

_-__ Débit : en continu lors des opérations d'épandage. 

-__ déterminations annuelles sur un échantillon de 24h sur: 

MES, DCOeb, DBOseb, N global, P total, pH ; 

Azote global, Azote ammoniacal (en NH) ; 

Phosphore total (en P205), Potassium total (en K20), Calcium total (en CaO), Magnésium total (en MgO); 

les éléments de caractérisation parmi les oligoéléments (B, Co, Cu, Fe, Mn, Mo, Zn). 

152. Transmissions des résultats d'autosurveillance 

15.24. Les résultats des mesures et analyses imposées au présent article est adressé à l'inspection des 

installations classées au plus tard dans le mois qui suit leur réalisation. 

ls sont accompagnés de commentaires sur les causes de dépassement éventuellement constatés ainsi 

que sur les actions correctives mise en œuvres ou envisagées. 

15.3. Calage de l'autosurveillance 

Afin de s'assurer du bon fonctionnement des dispositifs de mesure et des matériels d'analyse ainsi que de 

la représentativité des valeurs mesurées (absence de dérive), l'exploitant fait procéder une fois par an au moins 

aux prélèvements, mesures et analyses demandés dans le cadre de l'autosurveillance par un organisme extérieur 

(laboratoire agréé par le Ministre chargé de l'Environnement). 

Les résultats sont transmis à l'inspection des installations classées dans le mois, accompagnés des 

résultats d'autosurveillance de la période correspondante. La transmission comportera tous les éléments 

nécessaires à la vérification du calage visé par le présent article. 

15.4. Conservation des enregistrements 

L'ensemble des résultats de mesures prescrites au présent article doit être conservés pendant une durée 

d'au moins 3 ans à la disposition de l'inspection des installations classées. 
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ARTICLE 16 SURVEILLANCE DES EAUX SOUTERRAINES EEE ANCE DES EAUX SOUTERRAINES 

16.1.1. L'exploitant constitue, en liaison avec un hydrogéologue extérieur, un réseau de Surveillance de la qualité des eaux souterraines en liaison avec les lagunes de stockage des eaux résiduaires, comportant au moins : un puits de contrôle situé en aval des lagunes de traitement des effluents résiduaires par rapport au sens d'écoulement de la nappe ; 

un puits de contrôle en amont. 

La localisation de ces puits est soumise à l'approbation de l'inspection des installations classées. 

16.1.2. Deux fois par an (en périodes de basses et de hautes eaux) au minimum, des prélèvements d'eau sont effectués dans ces puits à des fins d'analyse des paramètres suivants : PH, DCOeb, N global et P total. 
À ces occasions, sera également relevé et noté le niveau piézométrique de la nappe. 
Les prélèvements et analyses seront réalisés par un laboratoire agréé. Les frais en seront à la charge de l'exploitant. 

Les résultats de ces mesures sont transmis à l'inspection des installations classées et au service chargé de la police des eaux souterraines au plus tard un mois après leur réalisation. Toute anomalie leur est signalée dans les meilleurs délais. 

Les premiers prélèvements et analyses auront lieu dans un délai n'excédant Pas 6 mois à compter de la date de notification du présent arrêté 

16.1.3. Si les résultats de mesures mettent en évidence une pollution des eaux Souterraines, l'exploitant s'assure par tous les moyens utiles que ses activités ne sont pas à l'origine de la pollution constatée. 
informe le Préfet et l'inspection des installations classées du résultat de ses investigations et, le cas échéant, des mesures prises ou envisagées. 

ARTICLE 17 _CONSEQUENCES DES POLLUTIONS ACCIDENTELLES 
En cas de poliution accidentelle provoquée par l'établissement, l'exploitant devra être en mesure de fournir dans les délais les plus brefs, tous les renseignements dont il dispose permettant de déterminer les mesures de Sauvegarde à prendre pour ce qui concerne les personnes, la faune, la flore, les Ouvrages exposés à cette pollution, en particulier : 

la toxicité et les effets des produits rejetés, 

leur évolution et leurs conditions de dispersion dans le milieu naturel, 
la définition des zones risquant d'être atteintes Par des concentrations en polluants susceptibles d'entraîner des conséquences sur le milieu naturel ou les diverses utilisations des eaux, 
les méthodes de destruction des polluants à mettre en œuvre, 
les moyens curatifs pouvant être utilisés pour traiter les Personnes, la faune ou la flore exposées à cette pollution, 

les méthodes d'analyses ou d'identification et organismes compétents pour réaliser ces analyses. 
Pour cela, l'exploitant constitue un dossier comportant l'ensemble des dispositions prises et des éléments bibliographiques rassemblés pour satisfaire aux 6 points ci-dessus. Ce dossier de lutte contre la pollution des eaux est tenu à la disposition de l'inspection des installations classées et des services chargés de la police des eaux, et régulièrement mis à jour pour tenir compte de l'évolution des connaissances et des techniques.



  

  
TITRE IV PREVENTION DE LA POLLUTION ATMOSPHERIQUE 

  

ARTICLE 18 DISPOSITIONS GENERALES 

L'exploitant prend toutes les dispositions nécessaires dans la conception et l'exploitation des installations 

pour réduire la pollution de l'air à la source, notamment en optimisant l'efficacité énergétique. 

Les poussières, gaz polluants ou odeurs sont, dans la mesure du possible et à l'exclusion de ceux résultant 

de la fermentation, captés à la source et canalisés. Sans préjudice des règles relatives à l'hygiène et à la sécurité 

des travailleurs, les rejets sont conformes aux dispositions du présent arrêté. 

L'ensemble des installations est nettoyé régulièrement et tenu dans un bon état de propreté. 

18.1. Odeurs 

Les dispositions nécessaires sont prises pour limiter les odeurs provenant du traitement des effluents. 

Lorsqu'il y a des sources potentielles d'odeurs de grandes surface (bassins de stockage, de traitement...) difficiles 

à confiner, celles-ci sont implantées de manière à limiter la gêne pour le voisinage (éloignement...). Les cuves de 

raisin et jus de raisin seront en particulier régulièrement nettoyées pour limiter autant que possible les odeurs. 

Les dispositions nécessaires sont prises pour éviter en toute circonstance, à l'exception des procédés de 

traitement anaérobie, l'apparition de conditions anaérobies dans les bassins de stockage ou de traitement, ou dans 

les canaux à ciel ouvert. Les bassins, canaux, stockage et traitement des boues, susceptibles d'émettre des odeurs 

sont couverts autant que possible et si besoin ventilés. 

18.2. Voies de circulation 

Sans préjudice des règles d'urbanisme, l'exploitant prend les dispositions nécessaires pour prévenir les 

envois de poussières et matières diverses : 

  

__ les voies de circulation et aires de stationnement des véhicules sont aménagées (formes de pente, 

revêtement, etc) et convenablement nettoyées, 

- les véhicules sortant de l'installation n'entraînent pas de dépôt de poussière, de boue ou autre matière 

sur les voies de circulation ; pour cela, des dispositions telles que le lavage des roues de véhicules doivent 

être prévues en cas de besoin, 

- les surfaces où cela est possible sont engazonnées, 

- des écrans de végétation sont mis en place le cas échéant. 

Des dispositions équivalentes peuvent être prises en lieu et place de celles-ci. 

18.3. Stockages 

Les stockages de produits pulvérulents sont confinés (récipients, silos, bâtiments fermés...) et les 

installations de manipulation, transvasement, transport de produits pulvérulents sont, sauf impossibilité technique 

démontrée, munies de dispositifs de capotage et d'aspiration permettant de réduire les envols de poussières. Si 

nécessaire, les dispositifs d'aspiration sont raccordés à une installation de dépoussiérage en vue de respecter les 

dispositions du présent arrêté. 

Le stockage des produits en vrac est réalisé dans la mesure du possible dans des espaces fermés. A 

défaut, des dispositions particulières tant au niveau de la conception et de la construction (implantation en fonction 

du vent...) que de l'exploitation sont mises en œuvre. 

Lorsque les stockages se font à l'air libre, il peut être nécessaire de prévoir l'humidification du stockage ou 

la pulvérisation d'additifs pour limiter les envols par temps sec. 

ARTICLE 19 _ REJETS ATMOSPHERIQUES DES GENERATEURS THERMIQUES 

19.1. Rendement de la combustion 

Sur la chaudière, de puissance supérieure à 400 KW, les mesures de rendement caractéristique doivent 

être effectuées en application du Décret n° 98-817 du 11 septembre 1998 relatif aux rendements minimaux et à 

l'équipement des chaudières de puissance comprise entre 400 KW et 50 MW au moment de chaque remise en 

marche de la chaudière, et au moins tous les trois mois durant la période de fonctionnement. 

Les résultats des mesures sont tenus à la disposition de l'inspection des installations classées. 
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TITRE V PREVENTION DU BRUIT ET DES VIBRATIONS 
  

ARTICLE 20 CONSTRUCTION ET EXPLOITATION 

20.1. Emissions aériennes 

20.1.1. L'installation est construite, équipée et exploitée de façon à ce que Son fonctionnement ne puisse être à l'origine de bruits transmis par voie aérienne ou solide, ou de vibrations mécaniques susceptibles de Compromettre la santé ou la sécurité du voisinage ou de constituer une nuisance pour celui-ci. 

20.1.2. Emissions aériennes - Les émissions sonores de l'installation respectent les dispositions de l'arrêté du 23 janvier 1997 relatif à la limitation des bruits émis dans l'environnement par les installations classées pour la protection de l'environnement. 

20.1.3. Emissions par voie solide - Les vibrations émises respectent les règles techniques annexées à la circulaire n° 86-23 du 23 juillet 1986 relative aux vibrations mécaniques émises dans l'environnement par les installations classées. Les mesures sont faites selon la méthodologie définie par cette circulaire. 

ARTICLE 21 _VEHICULES ET ENGINS 

Les véhicules de transport, les matériels de manutention et les engins de chantier utilisés à l'intérieur de l'établissement, et susceptibles de constituer une gêne pour le voisinage, sont conformes à [a réglementation en vigueur (les engins de chantier doivent répondre aux dispositions du décret n° 95-79 du 23 janvier 1995 et des textes pris pour son application). 

ARTICLE 22 APPAREILS DE COMMUNICATION SRE <é APPAREILS DE COMMUNICATION 

L'usage de tous appareils de communication par voie acoustique (sirènes, avertisseurs, haut-parleurs, etc...) gênants pour le voisinage est interdit, sauf si leur emploi est exceptionnel et réservé à la prévention ou au Signalement d'incidents graves ou d'accidents. 

ARTICLE 23 NIVEAUX ACOUSTIQUES 

Les dispositions du présent article sont applicables au bruit global émis par l'ensemble des activités exercées à l'intérieur de l'établissement, y compris le bruit émis par les véhicules et engins visés à l'Article 21 Supra. 

23.1. Niveaux admissibles en limites de propriété 

23.1.1. L'établissement ne fonctionne que durant les heures de jour (de 7h à 22h). 

23.1.2. Les niveaux de bruit admissibles en limites de propriété de l'établissement ne devront pas excéder les seuils fixés dans le tableau ci-dessous : 

  

  

  

  

  

Niveaux Limites 
admissibles de bruit Points Emplacements en limite de dB (a) uen 

de propriété de l'exploitant Jour : de 7h à 22 
mesure {voir plan en ANNEXE 1 ) Our : de a22h, 

sauf dimanches 

et jours fériés 

Point 1 Chemin de Mouchet 50 

Point 2 Rue St Jean 55 

Point 3 Face au magasin de vente 50               
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23.2. Emergence 
Les émissions sonores de l'établissement n'engendrent pas une émergence supérieure aux valeurs 

admissibles fixées dans le tableau ci-après, dans les zones à émergence réglementée : 

  

  

        

Niveau de bruit ambiant existant Emergence admissible 

dans les zones à émergence pour la période allant de 7 

réglementée (incluant le bruit heures à 22 heures, sauf 

de l'établissement) dimanches et jours fériés 

supérieure à 35 dB (A) et 

inférieur ou égal à 45 dB (À) 6 dB (A) 

supérieure à 45 dB (À) 5 dB (A) 

  

ARTICLE 24 CONTROLES 

L'Inspection des Installations Classées peut demander que des contrôles ponctuels ou une surveillance 

périodique de la situation acoustique soient effectués par un organisme ou une personne qualifiée dont le choix 

est soumis à son approbation. Les frais sont supportés par l'exploitant. 

Les résultats des mesures sont tenus à la disposition de l'Inspection des installations classées. 

ARTICLE 25 _ MESURES PERIODIQUES 

exploitant fait réaliser, au moins tous les 3 ans, à ses frais, une mesure des niveaux d'émission sonore 

de son établissement par une personne ou un organisme qualifiés choisi après accord de l'Inspection des 

Installations Classées. Cette mesure est réalisée selon la méthode fixée à l'annexe de l'arrêté du 23 janvier 1997 

susvisé. 

Préalablement à cette mesure, l'exploitant soumet pour accord à l'inspection des Installations Classées le 

programme de celle-ci, incluant notamment toutes précisions sur la localisation des emplacements prévus pour 

l'enregistrement des niveaux sonores. Ces emplacements sont définis de façon à apprécier le respect des valeurs 

limites d'émergence dans les zones où elle est réglementée. Les résultats et l'interprétation des mesures sont 

transmis à l'Inspection des Installations Classées dans les deux mois suivant leur réalisation. 
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| TITRE VI TRAITEMENT ET ELIMINATION DE DÉCHETS 
    

ARTICLE 26 GESTION DES DECHETS - GENERALITES 

26.1.1. L'exploitant prend toutes les dispositions nécessaires dans la conception et l'exploitation de ses installations pour assurer une bonne gestion des déchets de son entreprise. 

A cette fin, il doit, conformément à la partie “déchets” de l'étude d'impact du dossier de demande d'autorisation d'exploiter, successivement : 

- limiter à la source la quantité et la toxicité de ses déchets en adoptant des technologies propres ; 
- trier, recycler, valoriser ses sous-produits de fabrication : 

-__ S'assurer du traitement où du pré-traitement de ses déchets, notamment par voie physico-chimique biologique ou thermique ; ? 

-__S’asSurer, pour les déchets ultimes dont le volume doit être strictement limité, d'un stockage dans les meilleures conditions possibles. 

26.1.2. Les déchets et résidus produits sont Stockés, avant leur revalorisation ou leur élimination, dans des conditions ne présentant pas de risques de pollution (prévention d'un lessivage par les eaux météoriques, d'une pollution des eaux superficielles et Souterraines, des envols et des odeurs) pour les populations avoisinantes et l'environnement. 

Les stockages temporaires, avant recyclage ou élimination des déchets Spéciaux, sont réalisés sur des cuvettes de rétention étanches et si possible protégés des eaux météoriques. 

Une procédure interne à l'établissement organise la collecte, le tri, le Stockage temporaire, le condition- nement, le transport, et le mode d'élimination des déchets 

26.1.3. L'exploitant doit veiller à ce qu'en sortie de son établissement, les véhicules transportant des déchets Soient conçus, aménagés et exploités de manière à ne pas engendrer de perte, d'envol ou d'écoulement de ces déchets sur les chaussées et propriétés extérieures. 

ARTICLE 27_NATURE DES DECHETS SPECIFIQUES PRODUITS 

  

  

  

      
  

  

  

  

    

  

    

à Pie Nature du déchet annuel 0 Filière de traitement 
02 07 01 Plaques de filtration en cellulose 1,2 Déchetterie . 

Raîles de raisin 90 Distillerie 
Marcs et lies 350 Distillerie 02 07 99 Terres de filtration, boues de la 20 É . 

station d'épuration pandage agricole 
Tartres Faible Revalorisation 

13 02 05* Huiles usagées 0,1 Déchetterie, recyclage 
15 01 01 Emballages papier, cartons, 
15 01 02 plastiques, films plastiques, 30 Valorisation, recyclage 15 01 O4 intercalaires, palettes 
15 01 07 Débris de verre 2 Valorisation 
15 01 10* Cartouches d'encres faible Recyclage 20 03 01 Déchets de bureau 15 SIETOM 

          
+ Déchets dangereux 
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ARTICLE 28 ELIMINATION / VALORISATION 

28.1. Généralités 

  

28.1.1. Toute incinération à l'air libre ou dans un incinérateur non autorisé au titre de la législation relative aux 

installations classées, de quelque nature qu'elle soit, est interdite. 

28.1.2. Les déchets qui ne peuvent pas être valorisés sont éliminés dans des installations réglementées à cet 

effet au titre du Titre 1° du Livre V du Code de l'Environnement, dans des conditions permettant d'assurer la 

protection de l'environnement ; l'exploitant est en mesure d'en justifier l'élimination sur demande de l'inspection 

des installations classées. 

28.1.3. L'exploitant doit pouvoir justifier le caractère ultime au sens de l'article L. 541-1. — Ill du Code de 

l'Environnement des déchets mis en décharge. 

28.2. Déchets d'emballage 

Les seuls modes d'élimination autorisés pour les déchets d'emballage sont la valorisation par réemploi, 

recyclage ou toute autre action visant à obtenir des matériaux réutilisables ou de l'énergie. 

A cette fin, les détenteurs de déchets d'emballage mentionnés à l'article 1° du décret du 13 juillet 1994 

doivent : 

- soit procéder eux-mêmes à leur valorisation dans des installations agréées selon les modalités décrites 

aux articles 6 et 7 du décret susdit ; 

- soit les céder par contrat à l'exploitant d'une installation agréée dans les mêmes conditions ; 

-_ soit les céder par contrat à un intermédiaire assurant une activité de transport par route, de négoce 

ou de courtage de déchets, régie par le décret n° 98-679 du 30 juillet 1998 relatif au transport par route, 

au négoce et au courtage de déchets. 

L'exploitant organise le tri et la collecte de ces déchets à l'intérieur de l'installation de manière à en favoriser 

la valorisation. 

ARTICLE 29 COMPTABILITE — AUTOSURVEILLANCE 

29.1. Déchets dangereux 

L'exploitant doit tenir le registre prévu par l'Arrêté du 7 juillet 2005 fixant le contenu des registres mentionnés 

à l'article 2 du décret n° 2005-635 du 30 mai 2005 relatif au contrôle des circuits de traitement des déchets et 

concernant les déchets dangereux et les déchets autres que dangereux ou radioactifs, contenant les informations 

suivantes : 

- _1-La désignation des déchets et leur code indiqué à l'annexe |! du décret du 18 avril 2002 relatif à la 

classification des déchets; 

- 2-La date d'enlèvement; 

- 3-Le tonnage des déchets, 

- __4-Le numéro du ou des bordereaux de suivi de déchets émis ; 

- 5-La désignation du ou des modes de traitement et, le cas échéant, la désignation de la ou des 

opérations de transformation préalable et leur(s) code(s) selon les annexes II-A et Il-B de la directive 

75/442I/CEE du 15 juillet 1975 ; 

- 6-Le nom, l'adresse et, le cas échéant, le numéro SIRET de l'installation destinataire finale ; 

- _7-Le cas échéant, le nom, l'adresse et le numéro SIRET des installations dans lesquelles les déchets 

ont été préalablement entreposés, reconditionnés, transformés ou traités ; 

-__8-Le nom et l'adresse du ou des transporteurs et, le cas échéant, leur numéro SIREN ainsi que leur 

numéro de récépissé conformément au décret du 30 juillet 1998 susvisé ; 

-__9-La date d'admission des déchets dans l'installation destinataire finale et, le cas échéant, dans les 

installations dans lesquelles les déchets ont été préalablement entreposés, reconditionnés, transformés 

ou traités ainsi que la date du traitement des déchets dans l'installation destinataire finale ; 
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- _10-Le cas échéant, le nom, l'adresse et le numéro SIREN du négociant ainsi que son numéro de récépissé conformément au décret du 30 juillet 1998 susvisé. 

Ce registre est conservé pendant au moins cinq ans ; il est tenu à la disposition de l'inspection des installations classées. Un récapitulatif pourra être demandé par l'inspecteur des installations classées. 

29.2. Déchets d'emballage 

L'exploitant tient une comptabilité précise des déchets d'emballage produits et de leur élimination. Ces informations précisent notamment la nature et les quantités des déchets d'emballage éliminés, les modalités de cette élimination et, pour les déchets qui ont été remis à des tiers, les dates correspondantes, l'identité et la référence de l'agrément de ces derniers ainsi que les termes du contrat passé conformément à l'article 28.2. du présent arrêté. 

Cette comptabilité est tenue à la disposition de l'inspection des installations classées. 

ARTICLE 30 ELIMINATION DES TERRES DE FILTRATION ET BOUES D'ÉPURATION 
L'exploitant est autorisé à épandre en valorisation agricole les terres de filtration et boues d'épuration produits. 

Les dispositions applicables à l'épandage de ces déchets sont précisées au TITRE IX du présent arrêté. 

* 

X *



  

  
TITRE VII PREVENTION DES RISQUES ET SECURITE 

  

ARTICLE 31_ SECURITE 

  

31.1. Organisation générale 

311.1. Les systèmes de détection, de protection, de sécurité et de conduite intéressant la sûreté de l'installation 

font l'objet d'une surveillance et d'opérations d'entretien de façon à fournir des indications fiables, pour détecter 

les évolutions des paramètres importants pour la sûreté et pour permettre la mise en état de sûreté de 

l'installation. 

Les documents relatifs aux contrôles et à l'entretien liés à la sûreté de l'installation sont archivés et tenus 

à la disposition de l'inspection des installations classées pendant une année. 

311.2. Surveillance - Les installations et activités présentant des dangers ou risques particuliers doivent être 

placées sous la surveillance directe d'une personne nommément désignée par l'exploitant et ayant une 

connaissance de la conduite de l'installation et des dangers et inconvénients des produits utilisés ou stockés dans 

l'installation de l'exploitant. 

31.2. Consignes de sécurité 

Des consignes précisant les modalités d'application des dispositions du présent arrêté doivent être établies, 

tenues à jour et affichées dans les lieux fréquentés par le personnel ; elles doivent notamment indiquer : 

les conditions de délivrance des permis de travail et des permis de feu, 

l'interdiction d'apporter du feu sous une forme quelconque dans les zones prévues au paragraphe 31.7. 

infra ; 

les mesures à prendre en cas de fuite sur un récipient ou une canalisation contenant des substances 

dangereuses ainsi que les conditions de rejet, 

les procédures d'alerte avec le numéro de téléphone du responsabie d'intervention de l'établissement, des 

services d'incendie et de secours, etc... ; 

les moyens d'extinction à utiliser en cas d'incendie ; 

les procédures d'arrêt d'urgence (électricité, réseaux de fluides). 

31.3. Localisation des risques 

L'exploitant recense, sous sa responsabilité, les parties de l'installation qui, en raison des caractéristiques 

qualitatives et quantitatives des matières mises en œuvre, stockées, utilisées ou produites, sont susceptibles d'être 

à l'origine d'un sinistre pouvant avoir des conséquences directes ou indirectes sur l'environnement, la sécurité 

publique ou le maintien en sécurité de l'installation. 

Il tient à jour à la disposition de l'inspection des installations classées un plan de ces zones qui doivent être 

matérialisées dans l'établissement par des moyens appropriés (marquage au sol, panneaux. etc.). 

La nature exacte du risque (atmosphère potentiellement explosible, etc.) et les consignes à observer sont 

indiquées à l'entrée de ces zones et en tant que de besoin rappelées à l'intérieur de celles-ci. Ces consignes 

doivent être incluses dans le plan de secours s'il existe. 

31.4. Produits dangereux 

exploitant dispose des documents lui permettant de connaître la nature et les risques des produits 

dangereux présents dans l'installation : les fiches de données de sécurité prévues par le code du travail permettent 

de satisfaire à cette obligation. 

A l'intérieur de l'installation classée autorisée, les fûts, réservoirs et autres emballages portent en caractères 

très lisibles le nom des produits et les symboles de danger conformément, s'il y a lieu, à la réglementation relative 

à l'étiquetage des substances et préparations chimiques dangereuses. 

L'exploitant doit tenir à jour un état indiquant la nature et la quantité des produits dangereux détenus, auquel 

est annexé un plan général des stockages. Cet état est tenu à la disposition de l'inspection des installations 

classées et des services d'incendie et de secours. 
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La présence dans les ateliers de matières dangereuses ou combustibles est limitée aux nécessités de l'exploitation. 

Les solides, liquides, gaz ou gaz liquéfiés toxiques doivent être contenus dans des emballages ou récipients conformes à la réglementation en vigueur en France. 

Les réservoirs contenant des produits incompatibles susceptibles de provoquer des réactions violentes ou de donner naissance à des produits toxiques lorsqu'ils sont mis en contact, doivent être implantés, identifiés et exploités de manière telle qu'il ne soit aucunement possible de mélanger ces produits. 

31.5. Alimentation électrique de l'établissement 

L'alimentation électrique des dispositifs vitaux pour la sécurité doit pouvoir être secourue par une source interne à l'établissement. 

Les unités doivent se mettre automatiquement en position de sûreté si les circonstances le nécessitent, et notamment en cas de défaut de l'énergie d'alimentation ou de perte des utilités. 

Afin de vérifier les dispositifs essentiels de protection, des tests sont effectués. Ces interventions volontaires font l'objet d'une consigne particulière reprenant le type et la fréquence des manipulations. Cette consigne est distribuée au personnel concerné et commentée autant que nécessaire. 

Par ailleurs, toutes dispositions techniques adéquates doivent être prises par l'exploitant afin que : 
- les automates et les circuits de protection soient affranchis des micro-coupures électriques : 
-__le déclenchement partiel ou général de l'alimentation électrique ne puisse pas mettre en défaut ou Supprimer totalement ou partiellement la mémorisation de données essentielles pour la sécurité des installations. 

31.6. Sûreté du matériel électrique 

31.6.1. Les installations électriques sont conformes à la réglementation et aux normes en vigueur. 
Un contrôle de la conformité et du bon fonctionnement des installations électriques est réalisé annuellement par un organisme indépendant. 

Les rapports de contrôle sont tenus à la disposition de l'Inspection des Installations Classées. Ils mentionnent très explicitement les défectuosités relevées. |] devra être remédié à toute défectuosité relevée dans les plus brefs délais selon un planning défini par l'exploitant et tenu à la disposition de l'inspection des installations classées. 

Dans tous les cas les matériels et les canalisations électriques doivent être maintenus en bon état et doivent être contrôlés, après leur installation ou leur modification par une personne compétente. 
D'une façon générale les équipements métalliques fixes (cuves, réservoirs, canalisations, …) doivent être mis à la terre conformément aux règlements et normes applicables. 

31.6.2. L'exploitant d'un établissement définit sous sa responsabilité les zones dangereuses en fonction de la fréquence et de la durée d'une atmosphère explosive : 

-__Zone où une atmosphère explosive est présente en permanence, pendant de longues périodes ou fréquemment, 

- Zone où une atmosphère explosive est susceptible de se présenter occasionnellement en fonctionnement normal, 

- Zone où une atmosphère explosive n'est pas Susceptible de se présenter en fonctionnement normal ou, si elle se présente néanmoins, elle n'est que de courte durée. 

Ces zones figurent sur un plan tenu à disposition de l'inspection des installations classées. 
Dans les zones ainsi définies, les installations électriques doivent être réduites à ce qui est strictement nécessaire aux besoins de l'exploitation, tout autre appareil, machine ou matériel étant placé en dehors d'elles. 
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31.63. Afin d'assurer le prévention des explosions et la protection contre celles-ci, l'exploitant prend les mesures 

techniques et organisationnelles appropriées au type d'exploitation sur la base des principes de prévention suivants 

et dans l'ordre de priorité suivant : 

empêcher la formation d'atmosphères explosives, 

si la nature de l'activité ne permet pas d'empêcher la formation d'atmosphères explosives, éviter l'inflammation 

d'atnosphères explosives, 

atténuer les effets d'une explosion. 

31.6.4. Dans les zones définies où les atmosphères explosives peuvent apparaître de façon permanente, 

occasionnelle ou exceptionnelle , les installations électriques doivent être entièrement constituées de matériels 

utilisables dans les atmosphères explosives et répondre aux dispositions des textes portant règlement de leur 

construction. 

L'exploitant est en mesure de justifier le type de matériel électrique utilisé dans chacune de ces zones 

A cet égard, l'exploitant dispose d'un recensement de toutes les installations électriques situées dans les 

zones où des atmosphères explosives sont susceptibles d'apparaître et il vérifie la conformité des installations avec 

les dispositions réglementaires en vigueur applicables à la zone. Cette vérification est renouvelée tous les 3 ans. 

Le recensement et les rapports de contrôle sont tenus à la disposition de l'Inspection des Installations Classées 

31.7. Interdiction des feux 

  

Dans les parties de l'installation visées au point 31.3. supra présentant des risques d'incendie ou 

d'explosion, il est interdit d'apporter du feu sous une forme quelconque, sauf pour la réalisation de travaux ayant 

fait l'objet d'un "permis de feu”. Cette interdiction doit être affichée en caractères apparents. 

31.8. ‘Permis de travail” et/ou “permis de feu” 

Dans les parties de l'installation visées au point 31.3. supra présentant des risques d'incendie ou 

d'explosion, tous les travaux de réparation ou d'aménagement conduisant à une augmentation des risques (emploi 

d'une flamme ou d'une source chaude, purge des circuits...) ne peuvent être effectués qu'après délivrance d'un 

"permis de travail” et éventuellement d'un “permis de feu" et en respectant les règles d'une consigne particulière. 

Le "permis de travail” et éventuellement le "permis de feu" et la consigne particulière doivent être établis 

et visés par l'exploitant ou par la personne qu'il aura nommément désignée. Lorsque les travaux sont effectués 

par une entreprise extérieure, le "permis de travail” et éventuellement le "permis de feu" et la consigne particulière 

relative à la sécurité de l'installation, doivent être cosignés par l'exploitant et l'entreprise extérieure ou les 

personnes qu'ils auront nommément désignées. 

Après la fin des travaux et avant la reprise de l'activité, une vérification des installations doit être effectuée 

par l'exploitant ou son représentant. 

31.9. Clôture — Accès 

Si l'établissement n'est pas clos sur toute sa périphérie, les installations comportant des installations 

dangereuses et en particulier celles recensées par l'exploitant en application du 31.3. supra sont situées dans 

des zones clôturées d'une hauteur minimale de 2m ou entourées de bâtiments fermant à clef. 

  

31.10. Alarmes 

La mise en place d'une alarme sonore générale est obligatoire. 

31.11. Propreté 

Les locaux doivent être maintenus propres et régulièrement nettoyés notamment de manière à éviter les 

amas de matières combustibles et de poussières susceptibles de s'enflammer ou de propager une explosion. Le 

matériel de nettoyage doit être adapté aux risques présentés par les produits et poussières. 

31.12. Protections individuelles 

  

Sans préjudice des dispositions du code du travail, des matériels de protection individuelle, adaptés aux 

risques présentés par l'installation et permettant l'intervention en cas de sinistre, doivent être conservés à proximité 

de l'installation. Ces matériels doivent être entretenus et en bon état et vérifiés périodiquement. Le personnel est 

formé à l'emploi de ces matériels. 
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31.13. Repérage des matériels et des installations 

La norme NF X 08 003 relative à l'emploi des couleurs et des signaux de sécurité est appliquée conformément à l'arrêté du 4 août 1982 afin de Signaler les emplacements : 
des moyens de secours 

des stockages présentant des risques 

des locaux à risques 

des boutons d'arrêt d'urgence 

ainsi que les diverses interdictions. 

La norme NF X 08 100 relative à l'identification des tuyauteries rigides par des couleurs conventionnelles est appliquée. 

31.14. Equipements ahandonnés 

Les équipements abandonnés ne sont pas maintenus dans les unités. Toutefois, lorsque leur enlèvement est incompatible avec les conditions immédiates d'exploitation, des dispositions matérielles interdisent leur réutilisation. 

ARTICLE 32_MESURES DE PROTECTION CONTRE L'INCENDIE 

32.1. Aménagement des locaux 

32.1.1. Les bâtiments et locaux sont CONÇUS et aménagés le plus possible de façon à s'opposer efficacement à la propagation d'un incendie, à permettre une évacuation rapide du personnel et à faciliter l'intervention des services d'incendie et de secours. 

Les installations doivent être en toutes circonstances accessibles aux engins d'incendie et de secours. À cet effet, une ou des voies-engins sont maintenues libres à la circulation sur le demi-périmètre au moins des accès des engins-pompes des Sapeurs-pompiers et, en outre si elles Sont en cul-de-sac, les demi-tours et croisements de ces engins. 

« Maintenir libre en toutes circonstances Ja desserte des façades de l'établissement par une voie répondant aux caractéristiques suivantes : 

Largeur utilisable de 3 m minimum, 

Rayon intérieur supérieur ou égal à 11 m, 
hauteur libre supérieur ou égal à 3,5 m, 
pente inférieure à 15 %. » 

Si les planchers-hauts de l'installation Sont à une hauteur supérieure à 8 m Par rapport à la voie-engin, l'installation est desservie, sur au moins une face, par une voie-échelle. 
En cas de local fermé, une des façades est équipée d'ouvrants permettant le passage de sauveteurs équipés. 

32.1.2. Les locaux doivent être équipés en partie haute de dispositifs d'évacuation des fumées et gaz de combustion dégagés en cas d'incendie (lanterneaux en toitures, ouvrant en façade ou tout autre moyen équivalent). Les commandes d'ouverture sont placées à proximité des accès. Le SyStème de désenfumage doit être adapté au risque particulier de l'installation. 

32.1.3. Dispositions constructives 

Les bâtiments et locaux doivent être construits en matériaux de classe A1 (incombustibles). Par ailleurs, ils devront respecter les dispositions suivantes : 

- Des issues vers l'extérieur sont prévues dans au moins deux directions opposées les portes servant d'issues vers l'extérieur sont munies de ferme porte et s'ouvrent Par Une manœuvre simple dans le sens de la sortie, sans engager le gabarit des circulations sur les voies extérieures éventuelles. L'accès aux issues est balisé. 
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32.2. Movens de secours contre l'incendie 

32.21. L'établissement doit être pourvu en moyens de lutte contre l'incendie adaptés aux risques encourus en 

nombre suffisant et correctement répartis sur la superficie à protéger et comportant au moins : 

. Eléments demandés par le Service Départemental d'incendie et de Secours : 

___« Assurer la défense extérieure contre l'incendie par 2 hydrants de 100 mm conformes aux normes 

NES 61 213 et NFS 62 200 piqués directement sans passage par by-pass sur une canalisation offrant un 

débit de 2 000 l/mn sous une pression de 1 bar pendant 2 heures et placés à moins de 200 m des 

bâtiments par voies praticables :. 

*< Autres éléments 

- Des robinets d'incendie armés appropriés aux risques ; 

-_ Des extincteurs répartis à l'intérieur des locaux, sur les aires extérieures et les lieux présentant un 

risque spécifique, à proximité des dégagements, bien visibles, toujours facilement accessibles et 

visiblement signalés. Les agents d'extinction doivent être appropriés aux risques à combattre et 

compatibles avec les produits utilisés ou stockés : 

-_ Réserves de matériau absorbant inerte maintenu meuble et sec avec pelles. 

Adduction d'eau : les installations sont aménagées de façon à éviter toute perte de temps ou tout incident 

susceptible de nuire à la rapidité de mise en œuvre des moyens des sapeurs-pompiers 

32.3. Entraînement du personnel 

Le personnel appelé à intervenir doit être entraîné périodiquement au cours d'exercices organisés à la 

cadence d'une fois par an au minimum, à la mise en œuvre de matériels d'incendie et de secours ainsi qu'à 

l'exécution de diverses tâches prévues par le plan de secours s'il existe. 

32.4. Entretien des moyens d'intervention 

L'exploitant s'assurera timestriellement que les moyens de secours mobiles sont à la place prévue, 

aisément accessibles et en bon état extérieur. 

Les moyens d'intervention et de secours doivent être maintenus en bon état de service et être vérifiés 

périodiquement par une personne qualifiée. Les extincteurs notamment seront vérifiés au moins une fois par an. 

La date de vérification des extincteurs sera portée sur une étiquette fixée à chaque appareil. 

32.5. Consignes incendie 

Des consignes spéciales précisent : 

L'organisation de l'établissement en cas de sinistre ; 

La composition des équipes d'intervention ; 

La fréquence des exercices ; 

Les dispositions générales concernant l'entretien des moyens d'incendie et de secours ; 

Les modes de transmission et d'alerte ; 

Les moyens d'appel des secours extérieurs et les personnes autorisées à lancer des appels ; 

Les personnes à prévenir en cas de sinistre; 

L'organisation du contrôle des entrées et de la police intérieure en cas de sinistre. 

32.6. Registre incendie 

La date des exercices et essais périodiques des matériels d'incendie, des opérations de vérification des 

moyens d'intervention et de secours ainsi que les observations auxquelles ils ont donné lieu sont consignées dans 

un registre d'incendie, tenu à la disposition de l'inspection des installations classées. 
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TITRE VIII PRESCRIPTIONS PARTICULIERES PROPRES À CERTAINES ACTIVITES 
  

ARTICLE 33 _PRESCRIPTIONS PARTICULIERES RELATIVES AU REFROIDISSEMENT PAR DISPERSION D'EAU DANS UN FLUX D'AIR 

  

33.1. Définition 

Sont considérés comme faisant partie de l'installation de refroidissement au sens du présent arrêté, l'ensemble des éléments suivants : tour(s) de refroidissement et ses parties internes, échangeur(s), l'ensemble composant le circuit d'eau en contact avec l'air (bac{s), canalisation(s), pompe(s)...), ainsi que le circuit d'eau d'appoint (jusqu'au dispositif de protection contre la pollution par retour dans le cas d'un appoint par le réseau public) et le circuit de purge. 

33.2. Surveillance de l'exploitation 

L'exploitation s'effectue sous la surveillance d'une personne nommément désignée par l'exploitant, formée et ayant une connaissance de la conduite de l'installation et des risques qu'elle présente, notamment du risque lié à la présence de légionelles, ainsi que des dangers et inconvénients des produits utilisés ou stockés dans l'installation. 

Toutes les personnes susceptibles d'intervenir sur l'installation sont désignées et formées en vue d'appréhender selon leurs fonctions le risque légionellose associé à l'installation. L'organisation de la formation, ainsi que l'adéquation du contenu de la formation aux besoins sont explicitées et formalisées. 
L'ensemble des documents justifiant la formation des personnels est tenu à la disposition de l'inspection des installations classées. 

Les personnes étrangères à l'établissement ne doivent pas avoir un accès libre aux installations. 

33.3. Entretien préventif, nettoyage et désinfection de l'installation 

33.3.1. Dispositions générales 

a) Une maintenance et un entretien adaptés de l'installation sont mis en place afin de limiter la prolifération des légionelles dans l'eau du circuit et sur toutes les Surfaces de l'installation en contact avec l'eau du circuit où pourrait se développer un biofilm. 

b) L'exploitant s'assure du bon état et du bon positionnement du dispositif de limitation des entraînements vésiculaires. Lors d'un changement de dispositif de limitation des entraînements vésiculaires, l'exploitant devra s'assurer auprès du fabricant de la compatibilité de ce dernier avec les caractéristiques de la tour. 

c) Un plan d'entretien préventif, de nettoyage et désinfection de l'installation, visant à maintenir en permanence la concentration des légionelles dans l'eau du circuit à un niveau inférieur à 1000 unités formant colonies par litre d'eau, est mis en œuvre sous la responsabilité de l'expioitant. Ce plan est défini à partir d'une analyse méthodique de risques de développement des légionelles. 

d) L'analyse méthodique de risques de développement des légionelles est menée sur l'installation dans ses conditions de fonctionnement normales (conduite, arrêts complets ou partiels, redémarrages, interventions 

En particulier, sont examinés quand ils existent : 

-__les modalités de gestion des installations de refroidissement (et notamment les procédures d'entretien et de maintenance portant sur ces installations) : 

- le cas échéant, les mesures particulières s'appliquant aux installations qui ne font pas l'objet d'un arrêt annuel ; 

-__les résultats des indicateurs de suivi et des analyses en légionelles : 
- les actions menées en application du point 33.6.1. etja fréquence de ces actions ; 
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-__les situations d'exploitation pouvant ou ayant pu conduire à un risque de développement de biofilm 

dans le circuit de refroidissement, notamment incidents d'entretien, bras morts temporaires liés à 

l'exploitation, portions à faible vitesse de circulation de l’eau, portions à température plus élevée. 

L'analyse de risque prend également en compte les conditions d'implantation et d'aménagement ainsi que 

la conception de l'installation. 

Cet examen s'appuie notamment sur les compétences de l'ensemble des personnels participant à la 

gestion du risque légionellose, y compris les sous-traitants susceptibles d'intervenir Sur l'installation. 

e) Des procédures adaptées à l'exploitation de l'installation sont rédigées pour définir et mettre en œuvre : 

- la méthodologie d'analyse des risques , 

- les mesures d'entretien préventif de l'installation en fonctionnement pour éviter la prolifération des 

micro-organismes et en particulier des légionelles ; 

- les mesures de vidange, nettoyage et désinfection de l'installation à l'arrêt ; 

-_ les actions correctives en cas de situation anormale (dérive des indicateurs de contrôle, défaillance 

du traitement préventif...) ; 

__ l'arrêt immédiat de l'installation dans des conditions compatibles avec la sécurité du site et de l'outil 

de production. 

Ces procédures formalisées sont jointes au carnet de suivi, défini au point 33.8. 

33.32. Entretien préventif de l'installation en fonctionnement 

L'installation est maintenue propre et dans un bon état de surface pendant toute la durée de son 

fonctionnement. 

Afin de limiter les phénomènes d'entartrage et de corrosion, qui favorisent la formation du biofilm sur les 

surfaces de l'installation et la prolifération des légionelles, l'exploitant s'assure d'une bonne gestion hydraulique 

dans l'ensemble de l'installation (régime turbulent) et procède à un traitement régulier à effet permanent de son 

installation pendant toute la durée de son fonctionnement. Le traitement pourra être chimique ou mettre en œuvre 

tout autre procédé dont l'exploitant aura démontré l'efficacité sur le biofilm et sur les légionelles dans les conditions 

de fonctionnement de l'exploitation. 

Dans le cas où un traitement chimique serait mis en œuvre, les concentrations des produits sont fixées et 

maintenues à des niveaux efficaces ne présentant pas de risque pour l'intégrité de l'installation. L'exploitant vérifie 

la compatibilité des produits de traitement, nettoyage et désinfection utilisés. En particulier, le choix des produits 

biocides tient compte du pH de l'eau du circuit en contact avec l'air, et du risque de développement de souches 

bactériennes résistantes en cas d'accoutumance au principe actif du biocide. L'exploitant dispose de réserves 

suffisantes de produits pour faire face à un besoin urgent ou à des irrégularités d’approvisionnement. 

Le dispositif de purge de l'eau du circuit permet de maintenir les concentrations minérales à un niveau 

acceptable en adéquation avec le mode de traitement de l'eau. 

Les appareils de traitement et les appareils de mesure sont correctement entretenus et maintenus 

conformément aux règles de l'art. 

33.3.3. Nettoyage et désinfection de l'installation à l’arrêt 

L'installation de refroidissement est vidangée, nettoyée et désinfectée : 

___ avant la remise en service de l'installation de refroidissement intervenant après un arrêt prolongé ; 

_ et en tout état de cause au moins une fois par an, sauf dans le cas des installations concernées par 

le point 33.4. du présent titre. 

Les opérations de vidange, nettoyage et désinfection comportent : 

- une vidange du circuit d'eau ; 

- un nettoyage de l'ensemble des éléments de l'installation (tour de refroidissement, des bacs, 

canalisations, garnissages et échangeur(s)...) ; 

- une désinfection par un produit dont l'efficacité vis-à-vis de l'élimination des légionelles a été 

reconnue : le cas échéant cette désinfection s'appliquera à tout poste de traitement d’eau situé en amont 

de l'alimentation en eau du système de refroidissement. 
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Lors de tout nettoyage mécanique, des moyens de protection sont mis en place afin de prévenir tout risque d'émissions d'aérosols dans l'environnement. L'utilisation d'un nettoyage à jet d'eau sous pression doit être Spécifiquement prévue par une procédure particulière et doit faire l'objet d'un plan de prévention au regard du risque de dispersion de légionelles. 

33.4. Dispositions en cas d’impossibilité d'arrêt prévu au point 33.3.3. pour le nettoyage et la 
désinfection de l'installation 

Si l'exploitant se trouve dans l'impossibilité technique ou économique de réaliser l'arrêt prévu au point 33.3.3. pour le nettoyage et la désinfection de l'installation, il devra en informer le préfet et lui proposer la mise en œuvre de mesures compensatoires. 

L'inspection des installations classées pourra soumettre ces mesures compensatoires à l'avis d'un tiers expert. 

Ces mesures compensatoires seront, après avis de l'inspection des installations classées, imposées par arrêté préfectoral pris en application de l'article 30 du décret du 21 septembre 1977. 

33.5. Surveillance de l'efficacité du nettoyage et de la désinfection 

Un plan de surveillance destiné à s'assurer de l'efficacité du nettoyage et de la désinfection de l'installation est défini à partir des conclusions de l'analyses méthodique des risques menée conformément aux dispositions prévues au point 33.3. du présent titre. Ce plan est mis en œuvre sur la base de procédures formalisées. 
L'exploitant identifie les indicateurs physico-chimiques et microbiologiques qui permettent de diagnostiquer les dérives au sein de l'installation. Les prélèvements pour ces diverses analyses sont réalisés périodiquement par l'exploitant selon une fréquence et des modalités qu'il détermine afin d'apprécier l'efficacité des mesures de prévention qui sont mises en œuvre. Toute dérive implique des actions correctives déterminées par l'exploitant. 
L'exploitant adapte et actualise la nature et la fréquence de la surveillance pour tenir compte des évolutions de son installation, de ses performances par rapport aux obligations réglementaires et de ses effets Sur l'environnement. 

33.5.1. Fréquence des prélèvements en vue de l'analyse des légionelles 

La fréquence des prélèvements et analyses des Legionella specie selon la norme NF 790-431 pendant la période de fonctionnement de l'installation est au minimum bimestrielle. En tout état de cause, lorsque la durée du fonctionnement de l'installation est inférieure à 2 mois, au minimum une opération de prélèvements et analyses doit être réalisée. 

Si pendant une période d'au moins 12 mois continus, les résultats des analyses sont inférieurs à 1 000 unités formant colonies par litre d'eau (UFC/I), la fréquence des prélèvements et analyses des Legionella specie selon la norme NF T90-431 pourra être au minimum trimestrielle. 

Si un résultat d'une analyse en légionelles est supérieur ou égal à 1 000 UFCA d'eau, ou si la présence de flore interférente rend impossible la quantification de Legionella specie, la fréquence des prélèvements et analyses des Legionella specie selon la norme NF T90-431 devra être de nouveau au minimum bimestrielle. 

33.5.2. Modalités de prélèvements en vue de l'analyse des légionelles 
Le prélèvement est réalisé par un opérateur formé à cet effet sur un point du circuit d'eau de refroidissement où l'eau est représentative de celle en circulation dans le circuit et hors de toute influence directe de l'eau d'appoint. Ce point de prélèvement, repéré par un marquage, est fixé sous la responsabilité de l'exploitant de façon à faciliter les comparaisons entre les résultats de plusieurs analyses successives. 
La présence de l'agent bactéricide utilisé dans l'installation doit être prise en compte notamment dans le cas où un traitement continu à base d'oxydant est réalisé : le flacon d'échantillonnage, fourni par le laboratoire, doit contenir un neutralisant en quantité suffisante. 

S'il s’agit d'évaluer l'efficacité d'un traitement de choc réalisé à l'aide d'un biocide, ou de réaliser un contrôle Sur demande de l'inspection des installations classées, les prélèvements sont effectués juste avant le choc et dans un délai d'au moins 48 heures après celui-ci. 

Les dispositions relatives aux échantillons répondent aux dispositions prévues par la norme NF T90-431. 
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33.5.3. Laboratoire en charge de l'analyse des légionelles 

L'exploitant adresse le prélèvement à un laboratoire, chargé des analyses en vue de la recherche des 

Legionella specie selon la norme NF T90-431, qui répond aux conditions suivantes : 

_- le laboratoire est accrédité selon la norme NF EN ISO/CEI 17025 par le Comité Français 

d'accréditation (COFRAC) ou tout autre organisme d'accréditation équivalent européen, signataire de 

l'accord multilatéral pris dans le cadre de la coordination européenne des organismes d'accréditation ; 

- le laboratoire rend ses résultats sous accréditation ; 

- le laboratoire participe à des comparaisons inter laboratoires quand elles existent. 

33.5.4. Résultats de l'analyse des légionelles 

Les ensemencements et les résultats doivent être présentés selon la norme NF T90-431. Les résultats sont 

exprimés en unité formant colonies par litre d'eau (UFC/I). 

L'exploitant demande au laboratoire chargé de l'analyse que les ensemencements dont les résultats font 

apparaître une concentration en légionelles supérieures à 100 000 UFCA soient conservés pendant 3 mois par 

le laboratoire. 

Le rapport d'analyse fournit les informations nécessaires à l'identification de l'échantillon : 

coordonnées de l'installation ; 

date, heure de prélèvement, température de l'eau; 

nom du préleveur présent , 

référence et localisation des points de prélèvement ; 

aspect de l'eau prélevée : couleur, dépôt; 

pH, conductivité et turbidité de l'eau au lieu du prélèvement ; 

nature et concentration des produits de traitements (biocides, biodispersants…) ; 

date de la dernière désinfection choc. 

Les résultats obtenus font l'objet d'une interprétation. 

L'exploitant s'assure que le laboratoire l'informera des résultats définitifs et provisoires de l'analyse par des 

moyens rapides (télécopie, courriel) si : 

= Je résultat définitif de l'analyse dépasse le seuil de 1 000 UFCA d'eau ; 

___le résultat définitif de l'analyse rend impossible la quantification de Legionella specie en raison de la 

présence d'une flore interférente. 

33.5.5. Prélèvements et analyses supplémentaires 

L'inspection des installations classées peut demander à tout moment la réalisation de prélèvements et 

analyses supplémentaires, y compris en déclenchant un contrôle de façon inopinée, ainsi que l'identification 

génomique des souches prélevées dans l'installation par le Centre National de Référence des légionelles (CNR 

de Lyon). 

Ces prélèvements et analyses microbiologiques et physico-chimiques sont réalisés par un laboratoire 

répondant aux conditions définies au point 33.53. du présent titre. Une copie des résultats de ces analyses 

supplémentaires est adressée à l'inspection des installations classées par l'exploitant, dès leur réception. 

L'ensemble des frais des prélèvements et analyses sont supportés par l'exploitant. 

33.6. Actions à mener en cas de prolifération de légionelles 

33.6.1. Actions à mener si la concentration mesurée en Legionella specie est supérieure ou égale à 

100 000 UFC/I selon la norme NF T90-431. 

a) Si les résultats des analyses en légionelles selon la norme NF T90-431, réalisées en application de l'ensemble 

des dispositions qui précèdent, mettent en évidence une concentration en Legionella specie supérieure ou égale 

à 100 000 UFC/I d'eau, l'exploitant arrête dans les meilleurs délais l'installation de refroidissement, selon une 

procédure d'arrêt immédiat qu'il aura préalablement définie, et réalise la vidange, le nettoyage et la désinfection 

de l'installation de refroidissement. La procédure d'arrêt immédiat prendra en compte le maintien de l'outil et les 

conditions de sécurité de l'installation, et des installations associées. 
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Dès réception des résultats selon la norme NF T90-431, l'exploitant en informe immédiatement l'inspection des installations classées par télécopie avec la mention « URGENT & IMPORTANT — TOUR AEROREFRIGERANTE — DEPASSEMENT DU SEUIL DE 100 000 UNITES FORMANT COLONIES PAR LITRE D'EAU ». Ce document précise : 

les coordonnées de l'installation, 

la concentration en légionelles mesurée, 

la date du prélèvement, 

les actions prévues et leurs dates de réalisation. 

b) Avant la remise en service de l'installation, il procède à une analyse méthodique des risques de développement des légionelles dans l'installation, telle que prévue au point 33.3.1. , ou à l'actualisation de l'analyse existante, en prenant notamment en compte la conception de l'installation, sa conduite, son entretien, son suivi. Cette analyse des risques doit permettre de définir les actions correctives visant à réduire les risques de développement des légionelles et de planifier la mise en œuvre des Moyens susceptibles de réduire ces risques. Le plan d'actions correctives, ainsi que la méthodologie mise en œuvre pour analyser cet incident, sont joints au carnet de suivi. 
L'exploitant met en place les mesures d'amélioration prévues et définit les moyens Susceptibles de réduire le risque. Les modalités de vérification de l'efficacité de ces actions avant et après remise en service de l'installation sont définies par des indicateurs tels que des mesures physico-chimiques ou des analyses microbiologiques. 

c) Après remise en service de l'installation, l'exploitant vérifie immédiatement l'efficacité du nettoyage et des autres mesures prises selon les modalités définies précédemment. 

Quarante huit heures après cette remise en service, l'exploitant réalise un prélèvement, pour analyse des légionelles selon la norme NF T90-431. 

d) Les prélèvements et les analyses en Legionella specie selon la norme NF T90-431 sont ensuite effectués tous les 15 jours pendant trois mois. 

En cas de dépassement de la concentration de 10 000 UFC/1 d'eau sur un des prélèvements prescrits ci- dessus, l'installation est à nouveau arrêtée dans les meilleurs délais et l'ensemble des actions prescrites ci-dessus sont renouvelées. 

En fonction des résultats de ces analyses, l'exploitant met en œuvre les dispositions suivantes : 
- En cas de dépassement de la Concentration de 10 000 UFC/1 d'eau, l'exploitant réalise ou renouvelle les actions prévues au point 33.6.1. b) et soumet ces éléments à l'avis d'un tiers expert dont le rapport est transmis à l'inspection des installations classées dans le mois suivant la connaissance du dépassement de la concentration de 10 000 UFCA d'eau : 

- En cas de dépassement de la Concentration de 100 000 UFC /] d'eau, l'installation est arrêtée dans les meilleurs délais et l'exploitant réalise l'ensemble des actions prescrites aux points 33.6.1. a) à 336.1. c) du présent titre. 

Le préfet pourra autoriser la poursuite du fonctionnement de l'installation, sous réserve que l'exploitant mette immédiatement en œuvre des mesures compensatoires Soumises à l'avis d'un tiers expert choisi après avis de l'inspection des installations classées. 
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33.6.2. Actions à mener si la concentration mesurée en Legionella specie est supérieure ou égale à 1 000 UFC/ 

d'eau et inférieure à 100 000 UFC/I d'eau selon la norme NF T90-431. 

Si les résultats d'analyses réalisées en application de l'ensemble des dispositions qui précèdent mettent 

en évidence une concentration en Legionella specie selon la norme NE T90-431 supérieure ou égale à 

1 000 UFC/I d'eau et inférieure à 100 000 UFCA d'eau, l'exploitant prend des dispositions pour nettoyer et 

désinfecter l'installation de façon à s'assurer d'une concentration en Legionella specie inférieure à 1 000 UFC/ 

d'eau. 

La vérification de l'efficacité du nettoyage et de la désinfection est réalisée par un prélèvement selon la 

norme NF T90-431 dans les deux semaines consécutives à l'action corrective. 

Le traitement et la vérification de l'efficacité du traitement sont renouvelés tant que la concentration 

mesurée en Legionella specie est supérieure ou égale à 1 000 UFC/1 d'eau et inférieure à 100 000 UFC/1 d'eau. 

A partir de trois mesures consécutives indiquant des concentrations supérieures à 1 000 UFC/1 d'eau, 

l'exploitant devra procéder à l'actualisation de l'analyse méthodique des risques de développement des légionelles 

dans l'installation, prévue au point 33.3.1. du présent titre, en prenant notamment en compte la conception de 

l'installation, sa conduite, son entretien, son suivi. L'analyse des risques doit permettre de définir les actions 

correctives visant à réduire le risque de développement des légionelles et de planifier la mise en œuvre des 

moyens susceptibles de réduire ces risques. Le plan d'actions correctives, ainsi que la méthodologie mise en 

œuvre pour analyser cet incident, sont joints au carnet de suivi. 

33.6.3. L'exploitant tient les résultats des mesures et des analyses de risques effectuées à la disposition de 

l'inspection des installations classées. 

33.6.4. Actions à mener si le résultat définitif de l'analyse rend impossible la quantification de Legionella 

specie en raison de la présence d'une flore interférente 

Sans préjudice des dispositions prévues aux points 33.6.1. et33.6.2. , si le résultat définitif de l'analyse 

rend impossible la quantification de Legionella specie en raison de la présence d'une flore interférente, l'exploitant 

prend des dispositions pour nettoyer et désinfecter l'installation de façon à s'assurer d'une concentration en 

Legionella specie inférieure à 1000 UFC/I d'eau. 

33.7. Mesures supplémentaires en cas de découverte de cas de légionellose 

Si un ou des cas de légionellose sont découverts par les autorités sanitaires dans l'environnement de 

l'installation, sur demande de l'inspection des installations classées : 

- l'exploitant fera immédiatement réaliser un prélèvement par un laboratoire répondant aux conditions 

prévues au point 33.5.3. , auquel il confiera l'analyse des légionelles selon la norme NF T90-431 ; 

- l'exploitant analysera les caractéristiques de l'eau en circulation au moment du prélèvement ; 

- l'exploitant procédera à un nettoyage et une désinfection de l'installation et analysera les 

caractéristiques de l'eau en circulation après ce traitement ; 

-_ l'exploitant chargera le laboratoire d'expédier toutes les colonies isolées au Centre National de 

Référence des légionelles (CNR de Lyon), pour identification génomique des souches de légionelles. 

33.8. Carnet de suivi 

  

L'exploitant reporte toute intervention réalisée sur l'installation dans un carnet de suivi qui mentionne : 

les volumes d'eau consommés mensuellement ; 

les périodes de fonctionnement et d'arrêt ; 

les opérations de vidange, nettoyage et désinfection (dates / nature des opérations / identification des 

intervenants / nature et concentration des produits de traitement / conditions de mise en œuvre), 

les fonctionnements pouvant conduire à créer temporairement des bras morts ; 

les vérifications et interventions spécifiques sur les dévésiculeurs ; 

les modifications apportées aux installations ; 

les prélévements et analyses effectués : concentration en légionelles, température, conductivité, pH, TH, TAC, 

chlorures etc. 
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Sont annexés au carnet de suivi : 

- le plan des installations, comprenant notamment le schéma de principe à jour des circuits de refroidissement, avec identification du lieu de prélèvement pour analyse, des lieux d'injection des traitements chimiques : 

- les procédures (plan de formation, plan d'entretien, plan de surveillance, arrêt immédiat, actions à mener en cas de dépassement de seuils, méthodologie d'analyse de risques) : 

- les bilans périodiques relatifs aux résultats des mesures et analyses ; 

- les rapports d'incident ; 

-_ les analyses de risques et actualisations successives ; 

- Îles notices techniques de tous les équipements présents dans l'installation. 
Le carnet de suivi et les documents annexés sont tenus à la disposition de l'Inspection des Installations Classées. 

33.9. Bilan périodique 

Les résultats des analyses de suivi de la concentration en légionelles, sont adressés à l'inspection des installations classées par l'exploitant sous forme de bilans annuels. 

Ces bilans sont accompagnés de commentaires sur : 

- les éventuelles dérives constatées et leurs causes, en particulier lors des dépassements de concentration 1 000 UFCA d'eau en Legionella specie ;: 

-__les actions correctives prises ou envisagées ; 

-__les effets mesurés des améliorations réalisées. 

Le bilan de l'année N-1 est établi et transmis à l'inspection des installations classées pour le 30 avril de l'année N. 

33.10. Contrôle par un organisme agréé — applicable à compter du 31 décembre 2006 
Dans le mois qui suit la mise en service, puis au minimum tous les deux ans, l'installation fait l'objet d'un contrôle par un organisme agréé au titre de l'article 40 du décret n° 77-1133 du 21 septembre 1977. L'agrément ministériel est délivré par le ministère chargé des installations classées à un Organisme compétent dans le domaine de la prévention des légionelles. L' accréditation au titre des annexes À, B ou C de la norme NF EN 45004 par le Comité Français d'Accréditation (Cofrac) ou tout autre organisme d'accréditation équivalent européen, signataire de l'accord multilatéral pris dans le cadre de la Coordination européenne des organismes d'accréditation, pourra constituer une justification de cette compétence. 
La fréquence de contrôle est annuelle pour les installations Concemées par le point 33.4. du présent titre. En outre, pour les installations dont un résultat d'analyses présente un dépassement du seuil de concentration en légionelles supérieur ou égal à 100 000 UFC/ d'eau selon la norme NF T90-431, un contrôle est réalisé dans les 12 mois qui suivent. 

Ce contrôle consiste en une visite de l'installation, une vérification des conditions d'implantation et de conception, et des plans d'entretien et de surveillance, de l'ensemble des procédures associées à l'installation, et de la réalisation des analyses de risques. 

L'ensemble des documents associés à l'installation (carnet de suivi, descriptif des installations, résultats d'analyses physico-chimiques et microbiologiques, bilans périodiques, procédures associées à l'installation, analyses de risques, plans d'actions.) sont tenus à la disposition de l'organisme. 
À l'issue de chaque contrôle, l'organisme établit un rapport adressé à l'exploitant de l'installation contrôlée. Ce rapport mentionne les non-conformités constatées et les points sur lesquels des mesures correctives ou préventives peuvent être mises en œuvre. 

L'exploitant tient le rapport à la disposition de l'Inspection des Installations Classées. 
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33.11. Dispositions relatives à la protection des personnels 

Sans préjudice des dispositions du code du travail, l'exploitant met à disposition des personnels intervenant 

à l'intérieur ou à proximité de l'installation, et susceptibles d'être exposés par voie respiratoire aux aérosols des 

équipements individuels de protection adaptés ou conformes aux normes en vigueur lorsqu'elles existent (masque 

pour aérosols biologiques, gants...), destinés à les protéger contre l'exposition: 

- aux aérosols d'eau susceptibles de contenir des germes pathogènes ; 

- aux produits chimiques. 

Un panneau, apposé de manière visible, devra signaler l'obligation du port de masque. 

Le personnel intervenant sur l'installation ou à proximité de la tour de refroidissement, doit être informé des 

circonstances susceptibles de les exposer aux risques de contamination par les légionelles et de l'importance de 

consulter rapidement un médecin en cas de signes évocateurs de la maladie . 

L'ensemble des documents justifiant l'information des personnels est tenu à la disposition de l'inspection 

des installations classées, et de l'inspection du travail. 

33.12. Prescriptions relative au prélèvement et au rejet d'eau de l'installation 

33.12.1. Prélèvements 

L'eau d'appoint respecte au niveau du piquage les critères suivants : 

-  Legionella sp. < seuil de quantification de la technique normalisée utilisée 

-__Numération de germes aérobies revivifiables à 37°C  < 1 000 germes / ml 

- Matières en suspension < 10 mg. 

Lorsque ces qualités ne sont pas respectées, l'eau d'appoint fera l'objet d'un traitement permettant l'atteinte 

des objectifs de qualité ci-dessus. Dans ce cas, le suivi de ces paramètres sera réalisé au moins deux fois par an 

dont une pendant la période estivale. 

33.12.2. Mesure des volumes rejetés : La quantité d'eau rejetée doit être mesurée annuellement ou, à défaut, 

évaluée à partir d'un bilan matière sur l'eau, tenant compte notamment de la mesure des quantités d'eau 

prélevées dans le réseau de distribution publique. 

33.12.3. Valeurs limites de rejet 

« Sans préjudice de l'autorisation de déversement dans le réseau public (art. L1331-10 du code de la santé 

publique), les rejets doivent faire l'objet en tant que de besoin d'un traitement permettant de respecter les valeurs 

limites suivantes, contrôlées, sauf stipulation contraire de la norme, sur effluent brut non décanté et non filtré, 

sans dilution préalable ou mélange avec d'autres effluents : 

a) dans tous les cas, avant rejet dans un réseau d'assainissement collectif : 

- le pH (NFT 90-008) doit être compris entre 5,5et9,5 

- Ja température des effluents doit inférieure à 30°C. 

b) dans le cas de rejet dans un réseau d'assainissement collectif muni d'une station d'épuration, lorsque le flux 

maximal apporté par l'effluent est susceptible de dépasser 15 kg/j de MEST ou 15 kg/j de DBOS ou 45 kg/j de 

DCO : 

- matières en suspension (NFT 90-105) : 600 mg/ 

- DCO (NFT 90-101) 2 000 mg 

-  DBO5 (NFT 90-103) 800 mg/ 

c) polluants spécifiques : avant rejet dans le réseau d'assainissement collectif urbain, 

- les concentrations en chrome hexavalent (NFT90-112), en cyanures (ISO 6703/2) et tributylétain 

doivent être inférieures au seuil de détection de ces polluants. 

- La concentration en AOX (ISO 9562) doit être inférieure ou égale à 1 mg si le flux est supérieur à 30 

gi. 
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- La concentration en métaux totaux (NFT 90-112) doit être inférieure ou égale à 15 mg/l si le flux est supérieur à 100 g/. 

. Ces valeurs limites doivent être respectées en moyenne quotidienne. Aucune valeur instantanée ne doit dépasser le double des valeurs limites de concentration. 

33.12.4. Surveillance par l'exploitant de la pollution rejetée. 

L'exploitant met en place un Programme de surveillance, adapté aux flux rejetés, des paramètres pH, température, MES et AOX. 

Une mesure des concentrations des différents polluants visés au point 33.123. doit être effectuée au moins tous les 3 ans par un organisme agréé par le ministre de l'environnement. Ces mesures sont effectuées Sur un échantillon représentatif du fonctionnement sur une journée de l'installation et constitué soit par un prélèvement continu d'une demi-heure, soit par au moins deux prélèvements instantanés espacés d'une demi- heure. 

En cas d'impossibilité d'obtenir un tel échantillon, une évaluation des capacités des équipements d'épuration à respecter les valeurs limites est réalisée. 

Une mesure du débit est également réalisée, ou estimée à partir des consommations, si celui-ci est supérieur à 10 m°/. 

Les polluants visés au point 33.12.3. qui ne sont pas susceptibles d'être émis dans l'installation ne font pas l'objet des mesures périodiques prévues au présent point. Dans ce cas, l'exploitant tient à la disposition de l'inspection des installations classées les éléments techniques permettant d'attester l'absence d'émission de ces produits dans l'installation. 

33.12.5. Les résultats des mesures et surveillances prévues au présent paragraphe 33.12. sont tenus à la disposition de l'Inspection des Installations Classées. 

  

ARTICLE 34_PRESCRIPTIONS PARTICULIERES AU MAGASINAGE DE MATIERES COMBUSTIBLES RASE LE MATIÈRES COMBUSTIBLES 

34.1. Définition 

Les magasins sont réservés à l'entreposage des emballages neufs (intercalaires, films plastiques, boites métalliques vides) et des produits finis conditionnés de l'établissement. 
Aucun dépôt de liquides inflammables, de produits explosifs ou toxiques ne doit se trouver dans les magasins. 

34.2. Implantation - Construction 

34.2.1. Les magasins sont situés à une distance de 10 m des autres installations de l'établissement présentant des risques d'incendie et des limites de propriété ou séparés par une paroi classée REI 120 (coupe-feu de degré 2h) avec portes classées El 120 (coupe-feu 2 h). 

34.2.2. Le plancher haut du magasin de stockage des emballages neufs est classé REI 120 (CFde degré 2h). 

34.2.3. La zone d'application des colles et d'emballage est séparée des aires de Stockage des emballages combustibles par une distance minimale de 4 m matérialisée au sol ou par une paroi classée REI 60 (coupe-feu de degré 1h) avec portes classées El 60 (coupe-feu ?4 h). 

34.2.4. Des issues pour les personnes sont prévues en nombre suffisant pour que tout point des magasins ne soit pas distant de plus de 50 m de l'une d'elles, et 25 mètres dans les parties de magasin formant cul-de-sac. 
Toutes les portes, intérieures et extérieures, sont repérables par des inscriptions visibles en toutes circonstances, et leurs accès convenablement balisés. 
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34.3. Equipements 

34.3.1. Installations électriques 

Seul l'éclairage artificiel électrique est autorisé. 

Les appareils d'éclairage fixes ne sont pas situés en des points susceptibles d'être heurtés en cours 

d'exploitation, ou sont protégés contre les chocs. 

ls sont en toutes circonstances éloignés des matières, produits ou substances entreposés pour éviter leur 

échauffement. 

34.3.2. Tout dispositif de ventilation mécanique est conçu en vue d'éviter une propagation horizontale du feu. 

Les conduits de ventilation ne doivent pas traverser un autre local avant accès à l'air libre. 

34.3.3. Chauffage 

a) Le chauffage éventuel des magasins ne pourra être effectué que par eau chaude, vapeur produite par un 

générateur thermique ou tout autre système présentant un degré de sécurité équivalent ; l'exploitant doit 

démontrer l'équivalence de ce système. 

b) Les moyens de chauffage des postes de conduite des engins de manutention, s'ils existent, présentent les 

mêmes garanties de sécurité que celles prévues pour les locaux dans lesquels ils circulent. 

34.3.4. Extinction d'incendie - Les robinets d'incendie armés, répartis dans le magasin en fonction de ses 

dimensions et situés à proximité des issues sont disposés de telle sorte qu'un foyer puisse être attaqué 

simultanément par deux lances en directions opposées. Ils sont protégés du gel. 

34.4. Exploitation 

3441. Le stockage est effectué de manière que toutes les issues, escaliers, etc., soient largement dégagés. Les 

matériels non utilisés tels que palettes, emballages, etc., sont regroupés hors des allées de circulation. 

34.4.2. Les marchandises forment des blocs limités de la façon suivante : 

espaces entre blocs et parois et entre blocs et éléments de la structure : 0,80 mètre ; 

espaces entre deux blocs : 1 mètre; 

les allées de circulation doivent avoir une largeur minimale de 2 mètres, 

un espace minimal de 0,90 mètre est maintenu entre la base de la toiture ou le plafond et le sommet des 

blocs. 

34.43. Tout stationnement de véhicules est interdit sur les voies permettant l'accès des véhicules incendie. 

Le stationnement des véhicules n'est autorisé devant les portes que pour les opérations de chargement et 

déchargement. Une matérialisation au sol interdit le stationnement de véhicules devant les issues prévues au 

paragraphe 34.4.1. supra. 

Lors de la fermeture des magasins, les engins de manutention sont remisés soit dans un local spécial, soit 

sur une aire matérialisée réservée à cet effet. 

ARTICLE 35 PRESCRIPTIONS PARTICULIERES AUX INSTALLATIONS DE COMBUSTION 

35.1. Implantation - Aménagement 

35.1.1. Règles d'implantation 

Les appareils de combustion sont implantés de manière à prévenir tout risque d'incendie et à ne pas 

compromettre la sécurité du voisinage. Ils sont suffisamment éloignés de tout stockage et de toute activité mettant 

en œuvre des matières combustibles ou inflammables. 

35.1.2. Accessibilité - Un espace suffisant doit être aménagé autour des appareils de combustion, des organes 

de réglage, de commande, de régulation, de contrôle et de sécurité ainsi pour permettre une exploitation normale 

des installations. 
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35.1.3. Installations électriques - Un ou plusieurs dispositifs placés à l'extérieur de manière visible et parfaitement accessibles doivent permettre d'interrompre en cas de besoin l'alimentation électrique de l'installation, à l'exception des matériels destinés à fonctionner en atmosphère explosible, de l'alimentation en très basse tension et de l'éclairage de secours. 

35.14. Alimentation en combustible 

Les réseaux d'alimentation en combustible doivent être conçus et réalisés de manière à réduire les risques en cas de fuite notamment dans des espaces confinés. Les canalisations sont en tant que de besoin protégées contre les agressions extérieures (corrosion, choc, température excessive...) et repérées par des couleurs normalisées. 

Le parcours des canalisations est aussi réduit que possible. 

Un dispositif de coupure, indépendant de tout équipement de régulation de débit, doit être placé à l'extérieur pour permettre d'interrompre l'alimentation en combustible des appareils de combustion. Ce dispositif, clairement repéré et indiqué dans les consignes d'exploitation, doit être placé : 
dans un endroit accessible rapidement et en toutes circonstances : 
à l'extérieur et en aval du poste de livraison du combustible. 

l'est parfaitement signalé, maintenu en bon état de fonctionnement et comporte une indication du sens de la manœuvre ainsi que le repérage des positions ouverte ou fermée. 

35.1.5. Contrôle de la combustion - Les appareils de combustion sont équipés de dispositifs permettant d'une part de contrôler leur bon fonctionnement et, d'autre part en cas de défaut, de mettre en sécurité l'appareil concerné et au besoin l'installation. 

35.2. Exploitation, entretien 

35.2.1. Entretien - L'exploitant doit veiller au bon entretien des dispositifs de réglage, de contrôle, de signalisation et de sécurité. Ces vérifications et leurs résultats en Sont consignés par écrit. 

35.2.2. Conduite des installations 

Les installations doivent être exploitées sous la surveillance d'un personnel qualifié. [| vérifie périodiquement le bon fonctionnement des dispositifs de sécurité et s'assure de la bonne alimentation en combustible des appareils de combustion. 

L'exploitant consigne par écrit les interventions du personnel et les vérifications périodiques du bon fonctionnement de l'installation et des dispositifs assurant sa mise en sécurité. La fréquence et la nature des vérifications à effectuer pendant et en dehors de la période de fonctionnement de l'installation sont précisées. 

35.2.3. Équipement 

L'installation et les appareils de combustion qui la composent doivent être équipés des appareils de réglage des feux et de contrôle nécessaires à l'exploitation en vue de réduire la pollution atmosphérique. 
En particulier, les générateurs de puissance supérieure à 400 KW doivent être équipés des appareils de contrôle prévus au titre Il du Décret n° 98-817 du 11 septembre 1998 relatif aux rendements minimaux et à l'équipement des chaudières de puissance comprise entre 400 KW et 50 MW. 

35.3. Entretien des installations 

35.3.1. Le réglage et l'entretien des installations se feront soigneusement et aussi fréquemment que nécessaire afin d'assurer un fonctionnement ne présentant pas d' 

et d'épuration. 

35.3.2. Livret de chaufferie - Les résultats des contrôles et les comptes rendus d'entretien Seront portés au livret de chaufferie. Le livret de chaufferie est tenu à la disposition de l'inspecteur des installations classées. 
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ARTICLE 36 _PRESCRIPTIONS PARTICULIERES RELATIVES A L'ATELIER DE CHARGE D’ACCUMULA- 

TEURS 

36.1.1. La charge d'accumulateurs doit s'effectuer dans des zones séparée de tout stockage ou de toute 

utilisation de matières combustibles par une distance minimale de 4 m matérialisée au sol ou par une paroi 

classée REI 60 (coupe-feu de degré 1h) avec portes classées El 60 (coupe-feu 72 h). 

36.1.2. Ventilation - Sans préjudice des dispositions du code du travail, les locaux doivent être convenablement 

ventilés durant l'opération de charge. Le débouché à l'atmosphère de la ventilation doit être éloigné d'activités ou 

de zones présentant des risques d'incendie ou d'explosion. 

ARTICLE 37_PRESCRIPTIONS PARTICULIERES AU DEPOT DE FUEL DOMESTIQUE 

Le dépôt de FOD est réalisé en réservoir enterré à double paroi. 

ll est soumis aux dispositions de l'Arrêté du 22 juin 1998 relatif aux réservoirs enterrés de liquides 

inflammables et de leurs équipements annexes (JO du 18 juillet 1998). 
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TITRE IX PRESCRIPTIONS PARTICULIERES A L'EPANDAGE DES EFFLUENTS 

RESIDUAIRES ET DECHETS 

  

ARTICLE 38 DISPOSITIONS GENERALES 

38.1. Caractéristiques générales de l'épandage 

Les effluents résiduaires ainsi que les terres de filtration et les boues de la station d'épuration peuvent être épandus en valorisation agricole sous réserve du respect des normes et des dispositions du présent titre. Ces substances sont nommées « matières épandables » dans le présent titre. 

38.2. Convention 

  

L'épandage fait l'objet de conventions ou contrats établissant les engagements et leur durée entre la Société LES VIGNERONS LANDAIS et le prestataire éventuel chargé de l'épandage et entre la Société LES VIGNERONS LANDAIS et les agriculteurs concernés. 

Ces documents sont tenus à [a disposition de l'inspection des installations classées. 

38.3. Terrains concernés 

L'épandage est autorisé sur les parcelles listées au tableau et reportées sur la carte de situation de l'ANNEXE 4 du présent arrêté. 

La superficie totale d'épandage des parcelles aptes à l'épandage est de 20,02ha. 

ARTICLE 39 _MODALITES D'EPANDAGE SSSR SE 9? MOBALUIES D EPANDAGE 

39.1. Périodes d'épandage 

Les périodes d'épandage et les quantités épandues doivent être adaptées de manière : 
-_ à assurer l'apport des éléments utiles aux Sols ou aux cultures sans excéder les besoins, compte tenu des apports de toute nature, y compris les engrais, amendements et Supports de culture : 
- à empécher la stagnation prolongée sur les sols, le ruissellement en dehors des parcelles d'épandage, et une percolation rapide ; 

- à empêcher l'accumulation dans le sol de substances susceptibles à long terme de dégrader sa Structure ou de présenter un risque écotoxique : 

- à empêcher le colmatage du sol, notamment par les graisses. 
En dehors des périodes où l'épandage est possible, les matières épandables sont stockées dans les conditions indiquées à l'Article 41 infra. 

39.2. Interdictions d'épandage 

L'épandage est interdit : 

- pendant les périodes où le sol est pris en masse par le gel ou abondamment enneigé, exception faite des déchets solides: 

-_ pendantles périodes de forte pluviosité et pendant les périodes où il existe un risque d'inondation: 
- en dehors des terres régulièrement travaillées et des prairies ou des forêts exploitées: 
-__ Surles terrains à forte pente, dans des conditions qui entraïneraient leur ruissellement hors du champ d'épandage: 

- à l'aide de dispositifs d'aéro-aspersion qui produisent des brouillards fins lorsque les effluents sont susceptibles de contenir des micro-organismes pathogènes.



39.3. Conditions d'épandage 

39.3.1. Distances à respecter 

Sous réserve des prescriptions fixées en application de l'article L.20 du code de la santé publique, 

l'épandage respecte les distances et délais minima prévus au tableau suivant : 

  

  
Nature des activités à protéger Distance minimale Domaine d'application 

Puits, forages, sources, aqueducs transitant des 

eaux destinées à la consommation humaine en 35 m Pente du terrain inférieure à 7% 

écoulement libre, installations souterraines ou 

semi-enterrées utilisées pour le stockage des eaux, 

que ces dernières soient utilisées pour 100 m 

l'alimentation en eau potable ou pour l'arrosage 

des cultures maraîchères 

Pente du terrain supérieure à 7% 

  Déchets fermentescibles 

  

  

Cours d'eau et plans d'eau | 35 m des berges Pente du terrain inférieure à 7% 

Lieux de baignade 200 mètres 

Sites d'aquaculture 
500 mètres 

  

Habitation ou local occupé par les « tiers », Zones 

de loisirs et établissements recevant du public 100 mètres           
39.3.2. Autres modalités 

Les effluents résiduaires sont liquides. Leur épandage se fait par canons d'arrosage. 

Les terres de filtration et les boues de la station d'épuration sont non stabilisés et à l'état solide ou pâteux. 

Leur épandage se fait par épandeur ; ils sont enfouis le plus tôt possible, et dans un délai maximum de 48 heures, 

pour réduire les nuisances olfactives et les pertes par volatilisation. 

L'exploitant devra tenir compte des contraintes liées aux périmètres de protection des captages d'alimen- 

tation en eau potable à venir. 

39.4. Caractéristiques des matières épandables 

39.41. Le pH des matières épandables est compris entre 5,5 et 8,5. 

39.4.2. Les matières épandables ne peuvent être épandues : 

- dès lors que l'une des teneurs en éléments ou composés indésirables contenus, 

- dès lors que le flux apporté, cumulé sur une durée de dix ans, quant à l'un de ces éléments ou 

composés, 

excèdent les valeurs limites figurant aux tableaux suivants : 

  

  

  

Valeur limite Flux cumulé maximum 

L . dans les matières | apporté par les matières 
Eléments-traces métalliques épandebles épandables 

(mg/%kg MS) en 10 ans (gm’) 

Cadmium...................……. 10 0,015 

Chrome... 1.000 1,5 

CUIVre........................ 1.000 14,5 

Mercure... 10 0,015 

Nickel... 200 0,3 

Plomb... 800 14,5 

ZINC 3.000 4,5 

Chrome + cuivre + nickel + zinc 4.000 6       
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Valeur limite dans | Flux cumulé maximum 
. les matières apporté par les matières Composés-traces organiques épandables épandables en 10 ans 

(mg%kg MS) (mg/m°?) 
Total des principaux PCB (*) 0,8 1,2 
Fluoranthène 5 7,5 
Benzo(b)fluoranthène 2,5 4 
Benzo(a)pyrène 2 3 

(9 PCB 28, 52, 101, 118, 138, 153, 180         
  

39.4.3. Concentration maximales admissibles dans les sols 

Les matières ne peuvent être épandues si les teneurs en éléments-traces métalliques dans les sols dépassent l'une des valeurs limites figurant au tableau suivant : 

  

  

Éléments traces Valeur limite 
Dans les sols (mg%xg MS) 

Cadmium.........…… 2 
Chrome... 150 
Cuivre... 100 
Mercure... 1 
Nickel... 50 
Plomb... 100 
Zinc... 300       
  

ARTICLE 40 DOSES D’APPORT 

40.1. La dose d'apport 

L'épandage des matières se fait exclusivement sur des cultures autres que légumineuses. 
Les apports azotés, toutes origines confondues, organique et minérale, sont établis à partir du bilan global de fertilisation. Ils ne peuvent en aucun cas dépasser les valeurs maximales suivantes : 
- Sur les autres cultures (sauf légumineuses) : 200 kg/ha/an: 
En aucun cas, la capacité d'absorption des sols ne devra être dépassée, de telle sorte que ni la stagnation prolongée sur ces sols, ni le ruissellement en dehors du champ d'épandage, ni une percolation rapide vers les nappes souterraines ne puisse se produire. 

ARTICLE 41_ STOCKAGE DES MATIERES EPANDABLES 

41.1. Installations de Stockages 

Les ouvrages permanents d'entreposage des matières épandables sont dimensionnés pour faire face aux périodes où l'épandage est soit impossible, soit interdit par l'étude préalable. La capacité des deux bassins de la Station d'épuration est d'un volume global minimal de 1800 m°. 
Toutes dispositions sont prises Pour que ces dispositifs d'entreposage ne soient Pas source de gêne ou de nuisances pour le voisinage et n'entraînent pas de pollution des eaux ou des sols par ruissellement ou infiltration. Le déversement dans le milieu naturel des trop-pleins des ouvrages d'entreposage est interdit. Les ouvrages d'entreposage à l'air libre sont interdits d'accès aux tiers non autorisés, 

41.2. Stockage temporaire 

Le stockage temporaire sur les parcelles d'épandage des matières épandables n'est pas autorisé. 
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ARTICLE 42_PROGRAMME PREVISIONNEL 

Un programme prévisionnel annuel d'épandage doit être établi, en accord avec l'exploitant agricole, au plus 

tard un mois avant le début des opérations concernées. Ce programme comprend : 

- Ja liste des parcelles ou groupes de parcelles concernées par la campagne, ainsi que la 

caractérisation des systèmes de culture (cultures implantées avant et après l'épandage, période 

d'interculture) sur ces parcelles; 

- une analyse annuelle des sols portant sur les paramètres mentionnés en ANNEXE 3 Ib 

(caractérisation de la valeur agronomique des sols), choisis en fonction de l'étude préalable : 

- une caractérisation des déchets ou effluents à épandre (quantités prévisionnelles, rythme de 

production, valeur agronomique….); 

- les préconisations spécifiques d'utilisation des déchets ou effluents (calendrier et doses d'épandage 

par unité culturale...); 

-__ l'identification des personnes morales ou physiques intervenant dans la réalisation de l'épandage. 

Ce programme prévisionnel est tenu à la disposition de l'inspection des installations classées. 

ARTICLE 43 PLAN, BILAN ET SUIVI DE L'EPANDAGE 

43.1. Cahier d'épandage 

Un cahier d'épandage, conservé pendant une durée de dix ans, mis à la disposition de l'inspecteur des 

installations classées, est tenu à jour par l'exploitant. I! comporte au minimum les informations suivantes : 

les quantités de matières épandues par unité cukurale ; 

les dates d'épandage ; 

les parcelles réceptrices et leur surface ; 

les cultures pratiquées ; 

le contexte météorologique lors de chaque épandage ; 

l'ensemble des résultats d'analyses pratiquées sur les sols et sur les matières épandabies, avec les dates de 

prélèvement et de mesures et leur localisation sur un plan ; 

l'identification des personnes physiques ou morales chargées des opérations d'épandage et des analyses. 

Le producteur des matières épandables doit pouvoir justifier à tout moment de la localisation des matières 

épandables produites (entreposage, transport ou épandage) en référence à leur période de production et aux 

analyses réalisées. 

43.2. Bilan annuel 

  

Un bilan d'épandage est dressé annuellement. Ce document comprend : 

- les parcelles réceptrices ; 

- le bilan qualitatif et quantitatif des matières épandues ; 

-__ l'exploitation du cahier d'épandage indiquant les quantités d'éléments fertilisants et d'éléments ou 

substances indésirables apportées sur chaque unité culturale et les résultats des analyses de sols ; 

- _les bilans de fumure réalisés sur des parcelles de référence représentatives de chaque type de sols 

et de systèmes de culture, ainsi que les conseils de fertilisation complémentaire qui en découlent ; 

-__la remise à jour éventuelle des données réunies lors de l'étude initiale. 

Une copie du bilan d'épandage est adressée par le producteur des matières épandables au Préfet et aux 

agriculteurs concernés. 

43.3. Suivi de la quantité et de la qualité des matières épandables 

43.31. Effluents résiduaires — L'exploitant réalise une surveillance de ses effluents suivant les dispositions du 

paragraphe 15.1.1. supra. 

43.3.2. Terres de filtration, boues de station d'épuration 

Ces résidus sont analysés tous les trois ans ainsi que lorsque des changements dans les procédés ou 

les traitements sont susceptibles de modifier leur qualité, en particulier leur teneur en éléments-traces métalliques 

et composés organiques. 
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Ces analyses portent sur : 

- Le taux de matière sèche : 

- les éléments de caractérisation de la valeur agronomique parmi ceux mentionnés en ANNEXE 3 -III b; 

- les éléments et substances chimiques susceptibles d'être présents dans les déchets ou effluents au vu de l'étude préalable: 

- les agents pathogènes susceptibles d'être présents. 
Les méthodes d'échantillonnage et d'analyse des matières épandables sont conformes aux dispositions de l'annexe Illd de l’Arrêté du 3 mai 2000 relatif aux prescriptions applicables aux Installations classées pour la protection de l’environnement soumises à autorisation sous la rubrique 2251. 

43.3.3. Le volume des effluents épandus est mesuré soit par des compteurs horaires totalisateurs dont seront munies les pompes de refoulement, soit par mesure directe, soit par tout autre procédé équivalent. 
43.4. Suivi des sols 

Outre les analyses prévues au programme prévisionnel, les sols doivent être analysés sur chaque point de référence indiqués en ANNEXE 4  : 

- après l'ultime épandage, sur le ou les points de référence, en cas d'exclusion du périmètre d'épandage de la ou des parcelles sur lesquelles ils se situent; 

au minimum une fois par an. 

Ces analyses portent sur les éléments et Substances figurant au tableau de l'annexe ANNEXE 3 -II! a du présent arrêté ainsi que sur les paramètres agronomiques - sols de l'ANNEXE 3 “Ib 2). 
Les méthodes d'échantillonnage et d'analyse des matières épandables sont conformes aux dispositions de l’annexe Illd de l'Arrêté du 3 mai 2000 relatif aux prescriptions applicables aux Installations classées pour la protection de l'environnement soumises À autorisation sous la rubrique 2251. 

43.5. Organisation du suivi du plan d'épandage 

Une fiche récapitulative parcellaire est établie par l'organisme chargé du suivi du plan d'épandage et envoyée directement aux agriculteurs. 

Une visite des parcelles épandues sera effectuée régulièrement. 

43.6. Surveillance des eaux Souterraines 

En tant que de besoin, et en tout état de cause lorsqu'une anomalie aura été détectée lors des analyses de sols prévues au Paragraphe 43.4. supra ou lors d'un contrôle des eaux destinées à l'alimentation humaine, un contrôle périodique ou ponctuel de la qualité des eaux Souterraines, à partir de points de prélèvements existants OU par aménagement de piézomètres, sur ou en dehors de la zone d'épandage selon le contexte hydrogéologique local, pourra être prescrit. 

La surveillance des eaux souterraines en relation avec les installations de la Station d'épuration doivent être réalisées selon les modalités de l'Article 16 supra. 

43.7. Transmission des résultats d'analyses —< 222 "0n ces résultats d'analyses 
Les résultats d'analyses des matières épandables, des sols et des £aux Souterraines seront transmis à 

l'inspection des installations classées dans le mois qui suit. 

ARTICLE 44 : Une copie du présent arrêté et des annexes sera déposée aux Mairies de Geaune, Cièdes, Payros- 
Cazautets et Pécorade. 

ARTICLE_45 : Le Maire de Geaune, est chargé de faire afficher à la Mairie, pendant une durée minimum d'un 
mois, un extrait du présent arrêté énumérant les prescriptions auxquelles l'installation est soumise. Le même extrait sera affiché en permanence de facon visible dans les locaux de l'établissement. Un avis sera inséré par mes soins et aux frais de La Société Coopérative Agricole LES VIGNERONS LANDAIS TURSAN CHALOSSE , dans deux journaux locaux des départements des Landes. 
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ARTICLE 46 : Le Secrétaire Général de la Préfecture des Landes, les Maires des communes de Geaune, Clèdes, 

Payros Cazautets et Pécorade, l'inspecteur des installations classées, sont chargés, chacun en ce qui le concerne, 

de l'exécution du présent arrêté dont copie sera adressée à La Société Coopérative Agricole LES VIGNERONS 

LANDAIS TURSAN CHALOSSE ainsi qu'à : 

- M. le Directeur Départemental de l'Equipement 

_ Mme la Directrice Départementale des Affaires Sanitaires et Sociales 

- _M.le Chef du Service Départemental de l'Architecture et du Patrimoine 

-__ Mme la Directrice Départementale de l'Agriculture et de la Forêt, 

- M. le Directeur Régional de l'Environnement, 

_ M. le Directeur de l’Institut National des Appellations d'Origine, 

- M. le Directeur du Service Départemental d'incendie et de Secours 

- M. le Directeur Départemental du Travail, de l'Emploi et de la Formation Professionnelle. 

Mont de Marsan, le 29 JUIN 7006 

LE PREÉFET 

Ge à Préfet : 
dB Baécire Général 

ve le — 
es nt 

gods VALLAUP 
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  ANNEXE 1 

  
PLAN GENERAL DE L'ÉTABLISSEMENT - LOCALISATION DES POINTS DE 

REJETS ET DE CONTROLES 
  

Annexe 1a — Plan général de l'établissement avec 

- localisation des activités 

- Localisation des points de rejet et de contrôle 
Eaux pluviales : EP et EH 

Effluents résiduaires industriels : El 

Annexe 1b — Localisation des points de contrôle des niveaux sonores 
- Bruit: Bi 

Vu pour être annexé à 
l'arrêté préfectoral m' Loc (/ijg 
‘9 juiA Nour le Préfet ; 
è Secrétaire Général 

Me 

Boris VALLAUD 
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  ANNEXE 2 RECAPITULATIF DES DOCUMENTS ET ENVOIS | 

B) Documents ou résultats d'analyses à adresser à l'Inspection des Installations Classées 
analyses d'autosurveillance - 15.21. : chaque année 
calage de l'autosurveillance - 15.3. : une fois par an 
Eaux de la nappe - 16.12. : 2 fois par an 

contrôle acoustique - Article 25 : tous les 3 ans 

A) Documents à tenir à jour et à disposition de l'Inspection des Installations Classées 

1) Généralités 

plan de l'établissement et liste des installations classées - 3.2. 
consignes d'exploitation - 3.4. 

2) Eau 

plan des réseaux - Article 6 

SUIVI des installations de traitement - 10.1 2. 

analyses des eaux résiduaires - 15.1.1. 

enregistrements - 15.4, 

dossier « pollutions accidentelles » - Article 17 

3) Bruits 

contrôle acoustique - Article 25 : tous les 3 ans 

4) Déchets 

registres de suivi des déchets - 29.1. et 29.2. 

5) Risques 

documents de contrôle et d'entretien liés à la sécurité - 311.1. 
Consignes générales de sécurité - 31.2. 
localisation des risques - 31.3. 

produits dangereux - 31.4. 

registre de vérification des installations électriques - 31.6. 
plan des zones explosibles - 316.2. 
rapports de vérification dans les zones explosibles - 31 6.4. 
registre exercices incendie - 32.6. 

Vu pour être annexé à 
l'arrêté préf, : ke 6) Tours d’aérorefroidissement An SCtoral 4: 206 lGi$ formation des personnels - 33.2. a 9 JüIN mé ls Préfet : résultats des mesures et des analyses de risques - 33.6.3. Secrétaire Général carnet de suivi - 33.8. 

| 
Vebi, Bilan annuel des analyse des légionelles - 33.9. : une fois par an — Tapport de contrôle par un organisme agréé - 33.10. 

Boris VALLAUD documents justifiant l'information des personnels - 33.11. 
liste polluants non mesurés + attestation absence émissions - 33.12.4,. 
mesures et surveillances des prélèvements et rejets - 33.125. 

7) Installation de combustion 

livret de chaufferie - TITRE VIII 35.3.2. 

8) Epandage des boues 

conventions d'épandage - 38.2. 

programme prévisionnel annuel d'épandage - Article 42 
cahier d'épandage - 43,1. 

résultats d'analyses des déchets et des sols - 43,7. 
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  ANNEXE 3 ANALYSES DES MATIERES EPANDABLES ET DES SOLS | 

Annexe III a : Valeurs limites de concentration en éléments traces 
métalliques dans les sols 

  

  

  

  

  

  

  

  

Éléments traces Valeur limite 

dans les sols {mg/kg MS) 

Cadmium 2 

Chrome 150 

Cuivre 100 

Mercure Î 

Nickel 50 

Plomb 100 

Zinc 300       
  

Annexe III b : Eléments de caractérisation de la valeur agronomique des 
effluents ou déchets et des sols 

1. Analyses pour la caractérisation de la valeur agronomique des effluents ou déchets : 

- matière sèche (en %);, matière organique (en %); 

- PH; 

- azote global : azote ammoniacal (en NHd); 

-_ rapport C/N: 

-_ phosphore total (en P205); potassium (en K20) ; calcium total (en CaO); magnésium total (en MgO): 
-__oligoéléments (B, Co, Cu, Fe, Mn, Mo, Zn). Cu, Zn et B seront mesurés à la fréquence prévue pour 
les éléments-traces. Les autres oligoéléments seront analysés dans le cadre de la caractérisation initiale 
des déchets ou des effluents. 

2. Analyses pour la caractérisation de la valeur agronomique des sols : 

-__granulométrie, mêmes paramètres que précédemment en remplaçant les éléments concernés par 
P205 échangeable, K20 échangeable, MgO échangeable et CaO échangeable. 

Vu pour être anngxé à 

l'arrêté préfectoral - LOG[4I8 

lu Pour le Préfet : 

29 JUIN Am Sec 

V'£M 

Boris VALLAUD 
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L ANNEXE 4 

Liste des parcelles sur lesquelles l'épandage est autorisé : 

CARTES ET PARCELLES DU PLAN D'EPANDAGE | 

  

    

  

  
  

  

  

      
    

  

                        

  

      

      
        

  

Surface agricole Surface auto isée | Agriculteur Réf. cadastrales parcelles utile des parcelles àl'é " deu 
concernées Pandage 

Commune de GEAUNE 
LAPEYRE A n° 185 et 186 2,097 | 1,157 AT n° 54, 99 à 102, 104, 105, LOCHE Clément 181, 182, 188, 189. 194. 195 19,35 | 15,395 

|_ SCA de JOUANOT A2 n° 551,553 555 3,776 | 1,327 L Commune de PEYROS CAZAUTETS L__ VIDON Michel | Aî n° 230 | 3,726 | 2.137 Total L___2895ha | 20,02 ha 

Position des points de référence pour le suivi des sols : 

|____ Exploitant Commune Parcelle x ÿ LAPEYRE GEAUNE LPO 380,250 3151,925 VIDON Michel PEYROS VMO1 380,425 3151,800 CAZAUTETS LSCAË de JOUANOT | — GEAUNE SJ01 __| 380,725, | 3151 975 | 

Carte de situation des Parcelles sur lesquelles l'épandage est autorisé : 

Vu pour être annexé à 
"2 préfectoral" 

2°° 

por À 

ALTE 

29 Ju 

Lo Socrétoie Dérérot 

VE Ur. 

Boris VALLAUD 
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Zi. des Basses Forges 
35530 Noyal-sur-Vitaine 

Tél : 02 99 04 10 20 
Fax : 02 99 04 10 25 

  

j Les Vignerons du Tursan 
à Geaune (40) 

EXTENSION OU PERIMETRE D'EPANDAGE 

  

BESRNATION DU DOCUMENT : 

Carte d'aptitude des parcelles à l'épandage 

sur les communes de: Geaune et Payros Cazautets 

LÉGENÇE : 

} LE Zona épandabis 

| 
[7] Zone non épandabie 

  

IPOOSSER: este 

  

BAJE: Jextiet 2004             | ECHELLE; 110 000 ème 

   





  ANNEXE 5 APPLICATION DE L'ARTICLE 11.2.2. 

(Annexe II de Arrêté du 3 mai 2000 relatif aux prescriptions applicables aux Installations classées pour la protection 
de l'environnement soumises à autorisation sous la rubrique 2251) 

1° Composés organostanniques. 

2° Substances qui possèdent un pouvoir cancérigène, mutagène ou tératogène dans le milieu aquatique ou par 
l'intermédiaire de celui-ci. 

3° Eléments suivants, ainsi que leurs composés : 

1. Antimoine; 

2. Molybdène; 

3. Titane; 

8. Cobalt. 

4° Biocides et leurs dérivés. 

5° Substances ayant un effet nuisible sur la saveur ou sur l'odeur des eaux souterraines ou sur l'odeur des produits 
de consommation de l'homme dérivés du milieu aquatique, ainsi que les composés, susceptibles de donner 
naissance à de telles substances dans les eaux et de rendre celles-ci impropres à la consommation humaine. 
6° Composés organosiliciés toxiques ou persistants et substances qui peuvent donner naissance à de tels composés dans les eaux, à l'exclusion de ceux qui sont biologiquement inoffensifs ou qui se transforment 
rapidement dans l'eau en substances inoffensives. 

7° Substances exerçant une influence défavorable sur le bilan d'oxygène, notamment : ammoniaque et nitrites. 

Vu pour être annexé à 
l'arrêté préfectoral u' 200 6/ LÉ 

Au 99 JUIN 2006 

Pour le Préfet : 

Le Secrétaire Général 

VAUX — 

4



   


